le droit de l’amenagement du territoire

I. generalites: le droit de l’amenagement du territoire


1. L
a notion

L'aménagement du territoire consiste à planifier l’espace, le volume horizontal, vertical et le sous-sol. Les spéculations et le gaspillage du territoire ont rendu la réglementation nécessaire.

Il n'y a presque pas de droit européen du territoire, en raison du principe de subsidiarité. Il n'y a pas de lien entre le territoire et la compétitivité des entreprises. L'aménagement du territoire joue un rôle mineur sur les coût de production. Mais de plus en plus, la communauté se préoccupe de l’aménagement du territoire. L’aménagement des infrastructures doit se faire au niveau supranational.

Définition = ensemble des règles du droit suisse relatives à la planification et à l’utilisation du sol. C’est un droit de la planification avant tout ( Il est difficile à classer: est-ce de la législation, de l’activité administrative? En vertu de LAT 2 les plans sont obligatoires. Les autorités sont obligées de planifier. Il y a des centaines de personnes qui travaillent dans le domaine de la planification. Le droit de l’aménagement du territoire ne représente qu’une petite partie de la planification.

Depuis le Moyen Age, on réfléchit en termes d’aménagement du territoire: par exemple sur des règles contre la propagation des incendies. En Suisse, depuis 50 ans, le développement économique s'est démultiplié, et donc les surfaces agricoles ont été mises en péril. Il fallait réagir. L’ASPAN a élaboré les 1e règles, les premiers concepts, des plans nationaux pour l’aménagement du territoire (VLP). Après la 2e guerre mondiale, les 1e réglementations apparaissent dans les communes. C’étaient des règlements spéciaux, destinés à un endroit précis, ad hoc. Dans les années 60, on estime que des bases légales générales, donc formelles sont suffisantes pour restreindre le droit de propriété. Le Tribunal fédéral s’est habitué à cette idée.

Il y a forcément des frustrés dans l’aménagement du territoire. Le processus de planification est arbitraire. L'équité ne peut pas être respectée. C'est pourquoi on a inventé des mécanismes de compensation financière. On achète un droit de propriété, mais il peut être limité.

Entre 1970 et 1980, on a mis en oeuvre l’aménagement du territoire. Tout citoyen moyen connaît  l'aménagement du territoire. Il faut protéger, depuis, tous les biens qui ont un intérêt public. On essaie de COORDONNER tous les intérêts publics. R) Ce transfert de l'aménagement du territoire vers la protection des biens de la collectivité est même éthique: la prostitution est par exemple acceptable, mais pas dans tous les quartiers. On qualifie l’activité en terme d’inconvénient pour le territoire. 

2. Les sources

2.1. La legislation federale

1) La Constitution: 22 quater (sept 69)

On a mis beaucoup de temps avant d'arriver à une législation fédérale de mise en oeuvre. La Confédération a une compétence limitée. En effet, la planification est à 90% une affaire cantonale, qui peut être déléguée aux communes.

La Confédération doit formuler les principes, c’est-à-dire la LAT est une loi cadre. Ce n’est pas une convention inapplicable, mais elle se limite aux principes. Toutefois, les points fondamentaux sont codifiés dans les détails (par ex LAT 24). Mais partout où elle le peut, elle ne formule que les principes.

La Confédération doit favoriser et harmoniser l’aménagement du territoire. OFAT + un système de subvention.

Certaines tâches de planification sont fédérales: par exemple le plan sectoriel. Il y a des domaines dans lesquels seule la Confédération peut réaliser les plans de planification ( plan sectoriel des tirs pour l’armée. Ensuite, il faut prévoir comment on peut l’introduire dans les plans cantonaux. Par exemple, du moment que le tir est prévu, le canton ne peut plus rien faire.

2) Autres dispositions de la Constitution

Par exemple pour la protection des eaux, Cst 24 s'applique. Avant, on était obligé, des de construire sa maison près des canalisations ( on fait de l’aménagement du territoire à travers la protection des eaux. Donc les maisons avaient tendance à se concentrer dans des zones qu’on a appelé zone à bâtir.

3) LAT (LPG)

4) Ordonnances fédérales de mise en oeuvre (OAT)

Pas d’incompétence fédérale

5) Autres législations spéciales

On retrouve les dispositions constitutionnelles. LFO 12 dit qu’on ne peut plus octroyer un permis de construire sans une autorisation de défricher. la LPE + les autres ordonnances ont une influence colossale sur l'aménagement du territoire. 

La LDFR (Loi sur le droit foncier et rural)

2.2. La legislation cantonale

LAT 36: les cantons doivent appliquer la LAT. Plusieurs modèles d'application:

Loi cantonale sur l'aménagement du territoire et la construction (FR).

Fribourg a réuni en une seule législation, l’implantation, l'aménagement et la construction. La police de la construction est plus ancienne que l’aménagement du territoire. L’aménagement du territoire se greffe en 1970 sur la police de la construction. 

LAT 22 I oblige d’assujettir toute espèce de construction à une autorisation, mais ceci existait déjà, selon le modèle de procédure.

Genève, LCI (loi sur la construction et les installations) + LALAT (Loi d’application de la LAT)

2.3. Le droit communal

Deux sources (ou l’une ou l’autre ou les 2):

Les plans sont des cartes qui montrent le découpage du territoire et qui prévoient la réglementation.

Des réglementations générales sont prévues sur les constructions, l'urbanisme... Le règlement fédéral ou cantonal, communal doit être accepté. La législation évolue rapidement ( Il ne faut donc pas trop vérifier la validité de la législation communale par rapport à la législation cantonale, car la commune est lente.

2.4. Bilan

L‘aménagement du territoire est une réalité; les gens ont pris exemple. Les promoteurs en tiennent compte. Le résultat physique est une certaine délimitation entre les zone agricole, protégée ou à bâtir. Ce minimum a été mis en oeuvre. La construction sauvage est enrayée.

Par contre, c’est très compliqué et trop lourd pour les citoyens. Le mécanisme est insuffisant dans le domaine agricole. Il faudrait mieux planifier les zones agricoles. Le régime est trop stricte ( Révision de la LAT.

3. Le contenu general de la LAT et de la loi cantonale

3.1. Principes

La LAT contient plusieurs chapitres:

Buts et principes LAT 1 + 3

LAT 2 obligation de la LAT

LAT 4 associer la population à l’aménagement

LAT 5 régime de compensation 

3.2. Technique

Les plans LAT 6ss

Les zones LAT 14ss

3.3. Instrument de mise en oeuvre

L’autorisation: LAT 24-25

3.4. Voies de recours

Elles sont prévues au niveau fédéral et cantonal contre les mesures de planification et contre les autorisations refusées LAT 33-34.

3.5. Modification de la lat

LAT 25 a sur la coordination de procédure en vigueur.

LAT 33 IV

LAT 19 III

La nouvelle loi:  les modifications ont été adoptées (p.49-50 LAT 16ss et 24ss.


4. A
menagement du territoire et garantie de la propriete

L‘aménagement du territoire porte atteinte à la garantie de propriété. Les possibilités de construire sont restreintes. On exige des propriétaires des sacrifices pour l’intérêt public:

Cst 22quater a été présenté en même temps que 22ter en 1969 qui existait depuis longtemps. On a fait passer l’aménagement du territoire grâce à la garantie de la propriété. Expropriation matérielle (infra)

LAT 5 met en oeuvre de la garantie en prévoyant une compensation. LAT 5 II transcrit Cst 22ter. Une expropriation équivaut à l’aménagement. Il n'y a aucune loi cantonale sur l’indemnité ( elle est purement jurisprudentielle.

En principe, il n’y a pas d’expropriation matérielle. Il n'y a jamais d'argent à la sortie pour l'aménagement du territoire. La législation fédérale dit: est inclus dans le droit de propriété les conditions de l’aménagement du territoire. L’aménagement fait partie du contenu du droit de propriété. Par exemple, dans un pré à vaches en zone agricole, on n'a pas le droit de construire, et on ne reçoit pas d’indemnisation. C’est pourquoi les Suisses avaient d’abord refusé l’aménagement du territoire. 

LAT 5 I, les inconvénients de la LAT c'est l'expropriation (voir arrêt Vaumarcus). Par exemple, un terrain passe de 15.- à 450.-, dans ce cas les mesures d’aménagements sont des avantages. Dans ces cas-là, on peut demander de verser 300.-m2 pour la collectivité. C’est l’idée sous-jacente. Seuls Neuchâtel et Bâle ont légiféré. Les autres cantons ont prévu d’autres mécanismes de compensation de la plus-value, par exemple, l’impôt foncier, immobilier. Si on est dans une zone à bâtir, on doit payer des taxes de raccordement ( autre répercussion. En plus de l'impôt sur la fortune.

Aujourd’hui, les cantons sans le sou veulent réintroduire LAT 5 I. Par exemple, Fribourg a lancé un projet. Le Tribunal Fédéral est généreux. On peut dire que cet impôt est confiscatoire, qui empêche la garantie de la propriété: jusqu’à 60% on ne peut rien invoquer; ce qui laisse une large marge au canton!

R) Il ne faut pas confondre Vaumarcus avec les contributions de remplacement que les propriétaires doivent verser à la collectivité lorsque  dispensés de créer une place de parc, ils doivent payer quelque chose en échange. On ne peut pas toujours créer des places, parce que les bâtiments sont contigus. Il y a donc ces contributions redevances qui vont dans la caisse publique et servent à créer des parkings publics à d’autres endroits. La jurisprudence est colossale.

R) Il ne faut pas confondre avec la péréquation réelle en matière de remaniement parcellaire. Lors d’un remaniement, on a l’obligation d’effectuer des compensations entre les différents propriétaires. La péréquation réelle = redonner des bouts de terrain �

5. Amenagement du territoire et democratie

Comme l’aménagement du territoire est une occupation administrative très incisive, il faut faire participer la population à l’aménagement du territoire. LAT 4 prévoit que la population soit renseignée, qu’elle participe, qu’elle soit consultée. C’est un standard minimum donné aux cantons. Ils sont différents de canton à canton:

Information minimale

Participation

Consultation des documents

Si une commune veut procéder à une nouvelle planification, elle propose un AP du plan local. Les citoyens du périmètre et les autres citoyens qui n’y habitent pas peuvent participer au procédé démocratique. LAT 4 n’exprime pas le principe de l’intérêt de fait digne de protection. Donc en matière de planification, tout le monde peut donner son avis. Si on veut construire à un endroit, seuls les voisins touchés peuvent faire opposition. Il faut un lien suffisant entre le promoteur et l’opposant. LAT 4 n’est pas seulement un intérêt de fait.

La jurisprudence genevoise: la planification, l’adoption ou la modification d’un plan est 

une procédure légale devant le Grand Conseil genevois. Les communes ont peu d’importance ( centralisation. La commune n’a pas la qualification pour décider de faire passer une zone à bâtir, zone agricole. Il y a une loi générale sur l’aménagement du territoire. Le Grand Conseil prend des mesures législatives qui modifient la loi générale.

En vertu du principe démocratique, LAT 33 transforme cette exigence en voie de recours. Si on n'est pas d’accord avec la planification proposée, on peut recourir.

A Genève, comme on passe devant le pouvoir législatif, on a décidé d’avoir une commission permanente à laquelle on peut formuler ses oppositions. Cette commission formule ensuite au Grand Conseil. Pendant longtemps, le Tribunal Fédéral a estimé que le mécanisme genevois était suffisant, car il y avait comme le dit LAT 33 au moins une voie de recours. Cette tradition de jurisprudence � figurait dans le polycopié ne vaut plus. Depuis, on a 2 nouvelles dispositions en vigueur: 

CEDH 6 prévoit un tribunal indépendant et impartial lors d'une décision administrative qui restreint les droits patrimoniaux de l’individu. L’aménagement du territoire y est soumis, car l'impact est quasi expropriatif. Donc la procédure genevoise contredit CEDH 6. Il n’y a pas au moins un tribunal après la décision, puisque le Tribunal Fédéral a u pouvoir de cognition limité à l’arbitraire (! cf.  Borghi). 

OJ 98a. Les cantons doivent instaurer en dernière instance un tribunal administratif, lorsque la procédure se termine par un recours de droit administratif au Tribunal Fédéral (recours ordinaire). Or en matière de planification, on peut faire un recours ordinaire au Tribunal Fédéral. OJ 98 c ne se contente pas d’une autorité législative. ATF 123 obtient gain de cause: il veut un tribunal administratif. Selon 98a, le Grand Conseil n’est pas suffisant. Le Tribunal Fédéral estime que le tribunal administratif est immédiatement compétent.

On transpose le principe démocratique dans la procédure quotidienne pour que les citoyens puissent faire valeur leurs droits.

6. Amenagement du territoire et liberte du commerce et de l’industrie

L‘aménagement du territoire a un rôle lorsque on est commerçant et que l’on veut construire. Ce débat a pris de l’ampleur.

Par exemple, un boucher vend ses côtelettes dans une zone à bâtir où le terrain est cher. Si on permet aux paysans agricoles de vendre leur viande dans les zones agricoles, ils ne paient rien au niveau loyer. Pour les bouchers c’est de la concurrence déloyale.

L‘aménagement du territoire ne doit pas être vu comme une dimension unique. Le législateur a voulu répartir l’utilisation du sol, mais aussi intégrer et tenir compte de la dimension économique.

Lorsque il y a un plan, il restreint la liberté du commerce, car certaines activités deviennent prohibées. Si on se trouve en zone d’habitation, le bruit du commerce n'est plus possible. Quel est l’objectif poursuivi? Si l'objectif est l’aménagement du territoire réel, les effets économiques secondaires sont inévitables et admissibles; ces effets sont les conséquences inhérentes au système. Si les règles de l’Aménagement du territoire ne sont qu’un alibi et masquent une intervention économique, c’est donc de la politique économique que le droit constitutionnel interdit (cf. Borghi).

Arrêt Globus: La création de surfaces commerciales supérieures à 8000m2 est interdite, car elles nuisent à l’environnement. Globus recourt. Visait-on l’aménagement du territoire ou est-ce de la politique économique pour protéger les petits commerçants?

Arrêt des Hôtels de la Rade de Genève qui est une zone protégée (maisons protégées). Dans la réglementation de la Rade, on restreint la liberté des propriétaires des Hôtels. Si la réglementation est adoptée, les propriétaires ne pourront plus transformer leurs hôtels. Le Tribunal Fédéral a estimé qu'il s'agissait avant tout d’aménagement du territoire. La réglementation prévoit des portes de sorties.

7. L’aménagement du territoire et le droit foncier rural

La LDFR est liée au droit civil (CC): propriété et droit des successions. Elle a pour but de maintenir l’état des entreprises agricoles, pour que l’institution de la paysannerie ne disparaisse pas.

Les institutions du droit privé:

Le partage successoral d’une entreprise agricole est différent du partage du mobilier. L’entreprise est attribuée à l’héritier qui manifeste les meilleures qualités. Les autres reçoivent une compensation.

Le droit d’attribution à celui qui peut exploiter le terrain

Le droit légal de préemption

Les institutions du Droit public:

On ne peut plus morceler une propriété agricole.

L’acquisition des domaines agricoles est retreinte

Charges maximales: pas d’hypothèque au-delà d’un certain pourcentage.

LDFR 2 II définit le champ d'application de la LDFR: il faut savoir si on se trouve dans une zone à bâtir. Ce qui est compliqué parce qu’il y a plusieurs sortes de zone à bâtir.

LFDR 6 et 7 Les immeubles et les entreprises agricoles sont définis. En aménagement du territoire, on se réfère de plus en plus à ces articles. L’activité est-elle conforme à la zone agricole?. Pour le savoir on utilise LDFR 7 comme critère. Si l'activité n'est pas conforme, il faut obtenir une dérogation pour l'exercer. �

LDFR 29. Un des 4 enfants d’un de cujus hérite de la ferme. Quelques années après, il vend l’exploitation agricole, et fait un gros bénéfice. Donc on a prévu le droit des cohéritiers au gain. Quand intervient l’aliénation? On assimile économiquement etjuridiquement une activité qui n’est pas une vente, le classement d’une zone agricole à une zone à bâtir.

LDFR 60a. Interdiction de morcellement. Une entreprise agricole avec une ferme, une écurie, une grange, c’est l’activité agricole. Si on veut vendre la LDFR s’applique. Si dans l’exploitation, il y a un développement interne qui est hors activité agricole, ou parallèle. On fait un baba bec (?) qui n’est pas de l’activité agricole, car il n'est pas issue du sol. On l’autorise, car l'activité est para agricole et elle permet de faire vivre l’agriculture. Cette activité ne  devrait donc pas être assujettie à la LDFR. Il est donc difficile de morceler ( dans la nouvelle LAT (future votation).

ii. buts et principes de l’amenagement du territoire

Le législateur a décrit les objectifs et les principes à LAT 3 qui est la loi cadre.

1. Les buts

LAT 1 I: 3 buts généraux

assurer l’utilisation de mesure du sol

coordonner les activités qui affectent l’aménagement du territoire 

assurer le développement harmonieux du pays

LAT 1 II buts spéciaux

protéger les bases naturelles de la vie

créer et maintenir un milieu bâti harmonieusement aménagé et favorable à l'habitat et à l'exercice des activités économiques

favoriser la vie sociale, économique et culturelle

garantir des sources d'approvisionnement suffisantes dans le pays

assurer la défense du pays.

2. Les principes: LAT 3

Protéger la nature au sens large

L’homme. L ‘aménagement du territoire est centré vers le profit pour l’être humain.

Il importe d’implanter correctement les ouvrages publics.

3. La mise en oeuvre

Les dispositions servent de guide aux autorités. Ce sont des instruments pour objectiver la pondération des intérêts.

LAT 24 I b dit à quelle condition on peut construire une maison d’habitation sur une zone agricole. Une dérogation est donc possible ( la jurisprudence est abondante. Deux conditions doivent être remplies :

Aucun intérêt prépondérant contraire au projet (b)

L'implantation de ces constructions ou installations hors de la zone à bâtir est imposée par leur destination

La jurisprudence dit qu’il faut se référer à LAT 1 et 3 pour objectiver le pouvoir d’appréciation du législateur.�

Etat de fait: à Einsieden, une entreprise veut extraire de la glaise pour faire des tuiles. Tout le monde n'est pas d’accord, car une gravière abîme le paysage. (Cons.5 pas important). Au considérant b, LAT 24 I b renvoie à LAT 1-3. On décrit tous les intérêts qui existent dans le dossier.

aa) L’intérêt financier individuel suffit? Non, l'intérêt privé doit se recouper avec un intérêt public de la région. La bonne santé de l’entreprise a des répercussions pour la population ( C’est l'aménagement du territoire.

bb) La protection de la nature et du paysage. La gravière est un trou à ciel ouvert; ce qui n'est pas très esthétique dans un secteur de convalescence touristique. Mais l’intérêt économique est prépondérant à la protection du patrimoine naturel. Cette pondération est permise dans le cas présent.

cc) Y a-t-il un danger que tout s’écroule? Non il n'y a pas de danger; la sécurité est assurée.

L’autorisation est accordée, bien que la zone agricole ne soit pas destinée à cette utilisation.

iii. Les plans

= Instruments juridiques et techniques.

Les instruments ne sont pas fixes, ils évoluent de canton en canton, selon les communes. Les termes varient.

1. Le droit administratif de la planification

On constate une augmentation généralisée de passer par des mécanismes de planification: financière, économique, militaire, universitaire (décennale, triannuelle, courante). C'est une forme moderne de management des ressources.

Il y a eu une quantité de débats motivés par l'aversion des administrés envers le plan (communisme en souvenir), car il leurs apparaît comme une entrave au libéralisme.

2. La nature juridique du plan

Controverse: 2 angles juridiques.

Une législation: parce que il est général et abstrait et vaut pour l’ensemble d’un territoire.

Décision administrative: parce que la décision est individuelle et concrète. Le propriétaire est englobé dans le plan, il trouve le plan très concret, puisque son droit est limité.

Le TF le définit comme un acte mixte, sui generis. Dans les années 70, toutes les approches en doctrine ont été envisagées. Aujourd’hui, peu importe, ce qu’il faut c’est résoudre les problèmes concrets.

Trois raisons de distinguer entre législation et décision:

La procédure d’élaboration et d’adoption n'est pas la même si c'est une décision ou une législation. Par exemple, le droit d’être entendu n’existe pas en procédure législative. La législation spéciale exige une forme de droit d’être entendu (LAT 4). Chaque législation cantonale a adopté une procédure de consultation du projet de plan.

La protection juridique: On peut recourir si on est en procédure administrative. On ne peut pas recourir contre les législations, sauf en cas de RDP virtuel. En matière de plan, les législations de planification prévoient les voies de recours (LAT 33). On a prévu des voies en droit cantonal. Donc peu importe.

L’adoption de la planification: Le législateur peut toujours abroger, changer la loi, ce qui ne proccure pas de sécurité (dans certaines limites). Lors d'une décision administrative, la planification ne peut pas changer. L'administration doit suivre les conditions de la révocation administrative; elle ne peut pas secouer l’administré dans tous les sens. L’administré et l’Etat sont contraints. Les législations spéciales prévoient aussi des procédures de modification.

Exemple

ATF 120 Ia 56 (p.26): Les surfaces d’assolements sont des surfaces qui peuvent être utilisées pour la production agricole. La Suisse est prudente. LAT 30 pour but d'assurer la défense nationale du pays: prévoir l’approvisionnement. En cas de  guerre, le besoin des productions agricoles indigènes s'accroît. Pour organiser cela, on en a tenu compte dans la planification. Donc on a répertorié les m2 labourables: les zones agricoles contre ceux transformables. On a établi un plan sectoriel fédéral. On a réparti en m2 dans chaque canton une surface minimum. Les cantons doivent tenir compte dans leur planification de ce minimum fédéral imposé. La planification genevoise doit avoir 84000 ha agricoles. Le Conseil d’Etat reprend dans un règlement l’exigence fédérale. Il s’agit d’abord d’une gravière, et pas d’une exploitation agricole, mais elle pourrait rapidement être cultivée.

Procédure de déclassement = procédure par laquelle on sort un terrain de la zone agricole pour le mettre dans la zone à bâtir. La procédure de classement à bâtir risque d’être empêchée par le relevé du programme d’assolement. Peuvent-ils attaquer ce relevé? Il faut donc savoir si le document est un plan au sens de LAT 14ss? Si oui, LAT 33-34 s’applique et les voies de recours sont possibles.

La définition du plan (p.60). En fait, c’est un inventaire, une directive administrative interne qui doit orienter la pratique cantonale.

Autre exemple: Un village fribourgeois veut agrandir sa zone à bâtir. Un propriétaire éloigné s’y oppose. On lui répond qu’il ne peut pas recourir. Le plan directeur (pour la future route) ne le regarde pas. Et quand on aura besoin de la route, on lui dira qu'il faudra une route. Importance de la coordination.

3. Les differentes especes de plan

Au niveau fédéral

LAT 2 exige la planification. Les cantons doivent planifier.

La Confédération n’est pas l'organe de planification; elle est l'organe qui assure la coordination par l'approbation des plans directeurs cantonaux.

La Confédération se livre à des planifications fédérales: des plans ou des conceptions sectoriels. Elle fait des efforts de planification sous forme de concept dans des domaines particuliers où elle peut intervenir.

Par exemple, le plan sectoriel d’assolement, l'aérodrome militaire, la gestion des déchets nucléaires, Rail 2000, les voies de navigation, d’Alptransit...

Certains plan fédéraux de détails existent: pour la réalisation effective de chemins de fer. Pas de compétence cantonale ni communale. La procédure est prévue dans des arrêtés: arrêté rail 2000 sur la procédure d’approbation des grands projets de chemin de fer.


Au niveau cantonal
, il y a diverses espèces de plan, qui sont toujours constitués d'une  carte et d'une réglementation (comment se comporter sur le périmètre du plan). Il existe 2 types de plans.

Le plan directeur LAT 6ss

Le plan d’affectation, d’utilisation: ce qu’on peut faire à l’intérieur des parcelles LAT 14ss. C’est là que les litiges juridiques ont lieu, car c’est avec ce plan que le propriétaire sait ce qu’il pourra faire avec son terrain.

On retrouve cette répartition dans toutes les législations. Le plan directeur se retrouve à chaque fois. Par contre, le plan d’affectation se partage en sous-catégorie, au niveau local, une planification directrice et une planification d’affectation: plan de zone, d’aménagement...

En principe, le plan directeur cantonal est le principal. Après les plans d’affectation sont peu utilisés ( Station d’épuration: le canton doit intervenir pour régler cet objet d’intérêt cantonal. Aucune commune ne veut la station. En principe, le plan d’affectation est l’affaire des communes.

Au niveau communal: Fribourg le Plan d'Aménagement Local

le plan directeur: seulement pour le territoire de la commune qui y fixe les grandes idées de son développement. 

le plan d’affectation (communal à Fr) ou le plan de zone, plan localisé: il découpe le territoire communal en zone: industrielle, agricole, d’habitation... il a un impact juridique pour chacune des parcelles.

plan de détails: on agrandit la zone et fait un plan de détails avec les maisons, les parking, les bancs publics...

Dans cette planification locale, il y a d’autres plans spécifiques: le plan directeur des transports, des routes, d’équipement (comment on va équiper les terrains ( routes, canalisation), des cours d’eau...

4. Le plan directeur

Deux façons d’organiser le territoire:

Concentrer la population et l'activité à un droit; le reste de la zone est protégé.

Répartition à l’extrême: chacun développe ses activités n’importe où.

La Suisse a choisi le compromis: la concentration décentralisée = on ne peut pas concentrer tout le monde à Fribourg, donc on laisse les gens vivre où ils vivent: on laisse l'approvisionnement partout. On établit des pôles d’activité: Romont, Bulle, Fribourg, Gain, Tafels, Düdigen. On concentre les activités à ces endroits pour qu'il reste à l’extérieur des surfaces pour l'exploitation agricole.

4.1. Le contenu du plan directeur: LAT 8

Le Plan directeur =  le support qui détermine l’évolution de l’Aménagement du territoire pour les années à venir.

Instrument de coordination

Fixer des priorités

Prévoir des moyens

Le plan directeur est un ensemble de document:

Texte législatif qui fixe les objectifs d’aménagement du territoire (décret de 1984); texte qui permet de plaider tout et le contraire. Les cantons ont mis toutes les options au début. Les générations de textes sont différents. decret.

Instruments de coordination composée de règles générales de 2 types de document:

Fiches (bleues) de coordination pour chaque type d’objet: route, golf... qui fixent des standards minimaux. Ces fiches sont rassemblées:

Dans une carte de coordination qui présente de manière graphique la somme de fiches. On ne peut pas voir les zones. Seulement pour donner les objets typiques dont il faut tenir compte.

Secteurs

Plans sectoriels sont des cartes qui recouvrent la surface du canton, qui définissent comment on va planifier son territoire ( Plan sectoriel d’assainissement (cf. rail 2000).

Le schéma directeur rassemble les plans sectoriels (DAT): il présente l’ensemble des différents plans par secteur d’activité, par type de problème.

Le tout c’est le plan directeur.

Il faut 10 à 15 ans pour adopter un Plan Directeur. Les études de base ou les lignes directrices se font par étapes successives pour adopter le plan ( statistique, analyse de l’état de fait et de son évolution, par exemple, la densité de la population. Constatation et révision.

4.2. La procédure d'établissement

1. LAT 10: les cantons élaborent la procédure en respectant les minima fédérales

Obligation de faire participer la population LAT 4

Associer les communes LAT 10 II

Obligation de tenir compte des plans sectoriels de la confédération et des plans directeurs des cantons voisins LAT 6 IV.

2. Ensuite chaque canton choisit sa procédure

A Fribourg, LATeC 20ss: forme de participation contraignante pour les autorités. Il n'existe pas de moyens d’opposition ou de recours; il s'agit seulement d'une procédure d’information et de participation.

3. Adoption et approbation: législatif ou exécutif? LATeC 22

Le Conseil d’Etat adopte un plan directeur. Selon LAT II, le CF doit approuver la planification directrice cantonale: le processus de discussion s'étale sur plusieurs années, le CF est surtout une autorité formelle.

4. Adaptation: les plans doivent être adoptés à l’évolution

Selon LAT 9 I  l'adaptation est nécessaire; LAT 9 II la fixe tous les 10 ans. Souvent on ne prévoit pas de délais assez longs. Les planifications prennent plus de temps à réaliser la LAT que prévu. Depuis la  naissance de LAT en 1970, il a fallu 10-15 ans pour adopter une loi d’application: FR 1987, GE la zone aéroportuaire 1995 �. Le délai n’a pas d’importance et il n'est pas réaliste.

4.3. La force obligatoire (et l'autonomie communale)

Le plan directeur au sens LAT 9 n’est contraignant que pour les autorités, les collectivités cantonales et communales. Cette planification directrice ne dit pas aux particuliers ce qu’il peut faire avec son territoire. C’est un instrument qui dit aux autorités comment aménager leur territoire. Une fois, la planification directrice établie, elle est obligatoire. Cette force obligatoire ne vaut que pour le minimum fédéral, LAT 8: coordination, moyens, priorité.

L’administration fédérale doit tenir compte des plans directeurs cantonaux quand elle veut élaborer des projets. Si la planification est un obstacle, la Confédération doit mettre en mouvement la modification de la planification directrice.

Les communes sont directement assujetties à la planification directrice. Si une commune s’estime lésée, elle peut recourir pour atteinte à son autonomie en RDP, lorsque par exemple le contenu du plan directeur ne correspond pas au principe et au but mentionné dans la LAT.

       �Rue de Romont no16. Quelle est l’autonomie de Fribourg, 2 stades:

Les communes n'ont aucune autonomie dans les procédures d’autorisation de construire. C’est le préfet du district de la Sarine qui est compétent.

Toutefois la planification d’affectation est de la compétence communale; donc les communes sont autonomes en matière de planification.

Le TF: l’autonomie en matière de planification directrice dans les limites fixées par la planification directrice est vidée de son sens, si le droit d’être entendu des communes n'est pas respecté. Le préfet doit donc entendre la commune avant de donner l’autorisation. La commune dit ce qu’on peut construire dans la zone, mais ensuite n’applique pas.

5. Le plan d'affectation�

Ce n'est pas un plan directeur, car c'est formellement un instrument contraignant pour l'administré; il est précis pour l'aménagement du territoire, car il dit à l'administré à quelle sauce il va être mangé. On le trouve au niveau cantonal et plus fréquemment au niveau communal.

Terminologie: on parle de PAF au niveau fédéral, sinon on trouve de nombreuses appellations: plan de zone, plan d'aménagement...

5.1. Le contenu

LAT 14 (comme LAT 16) Le droit fédéral fixe un minimum de chose que le PAF doit contenir. Pour le surplus, les cantons peuvent rajouter des choses et ils le font (les PAF n'ont pas été prévus par le droit fédéral):

Exemples:

Les plans de détails se caractérisent par un périmètre beaucoup plus restreint: quartier, route. Ce plan est souvent codifié dans les législations cantonales (LATeC 66ss).

Plans de quartier

Plans spéciaux: équipement ad hoc ( centres commerciaux, camping LATeC 69. Ces plans sont fréquents en jurisprudence. En principe, il n'y a pas de recours ordinaire contre les plans. Par contre, les plans de détails sont tellement précis qu'ils s'apparentent à une décision administrative ( poubelles, arbres. Donc on sait exactement quel régime soumet notre parcelle. La jurisprudence a renversé le système. On peut faire un recours ordinaire quand on est en présence d'un plan de détails.

PAF = un plan qui règle en détails l'utilisation du sol en délimitant

Zone à bâtir

Zone agricole

Zone à protéger

Ce n'est qu'un minimum. Donc les communes ont identifié les trois zones. Et dans les plans de 1970 à 1980 on ne voit que des zones à bâtir, des zones agricoles et des zones à protéger. Il y avait en plus des zones sans affectation et aussi d'autres zones.

Selon LAT 18: Les cantons peuvent prévoit d'autres zones:

Zones forestières

Zones des mayens (VS)

Zones réservées consistent à planifier de manière négative. On n'affecte pas encore le territoire, mais on n'interdit déjà certaines choses ( par exemple pas de halles industrielles, pas de locatifs.

Plusieurs niveaux: zone de forêt, planification, CC

Il peut y avoir plusieurs propriétaire dans une même zone. Chaque propriétaire est assujetti au régime de la zone.

Un propriétaire peut avoir un terrain sur trois zones: bâtir, agricole, forêt.

Il n'y a donc pas de droit subjectif qui pousse la collectivité à élargir la zone à bâtir, pour que la parcelle soit englobée. Les régimes juridiques seront donc différents.

La réglementation LATeC 66: il y a des minima pour déterminer l'affectation du plan concerné. La commune peut donc rajouter des choses afin de configurer le quartier. Et pour se faire, il faut des instruments: volumétries: indices... 

CUS ou IUS est le coefficient ou indice d'utilisation du sol (162ss LATeC): on compare la surface de la parcelle avec le nombre de m2 habitables: tous les étages comptent. Si le coefficient est de 0,2: 200 m2 de maison sur 1000m2: seulement 2 étages. Ce moyen n'est pas dans la loi cantonale.

COS est le coefficient d'occupation du sol: il ne tient compte que de la surface au sol.

Gabarit:; on fixe la hauteur maximum du bâtiment ( autre façon de configurer les quartiers

Distances entre immeuble ou aux limites (= entre les propriétés).

La jurisprudence est volumineuse parce que c'est comme ça que l'on sait ce que vaut un terrain: des problèmes d'autonomie des communes et de recevabilité se présentent. Ce sont des règles mixtes: intérêt privé et public ( Le recours de Droit public est possible puisque un intérêt juridique personnel est protégé (OJ 88).

On a inventé le report d'indices: Les voisins négocient et se filent les uns les autres des bouts de terrain. Le Tribunal fédéral se demande jusqu'où ça peut aller (0,4 + 0,2 = 0,6).

5.2. La procedure d'établissement

LAT 25	Les cantons sont libres d'aménager la procédure d'approbation.

Par exemple, un immeuble avec des balcons; puis on ferme les balcons. Donc on ne respecte plus l'indice:

Soit démolition

Réduire la surface habitée: on ne loue pas un appartement où l'eau est coupée, où les fenêtres sont condamnées.

Négocier avec le voisin pour qu'il vende le 0,05. Le voisin veut bien, mais fait payer très cher. On fait un contrat de transfert d'indices. L'autorité veut un document officiel, une servitude de non bâtir pour 0,05. Le voisin renonce à ce 0,05 sur son terrain: c'est un Droit réel limité. Il ne pourra construire que pour 0,2 - 0,05 = 0,15.

Mais la LAT impose 2 minima:

LAT 35, délai d'adoption des plans (31.12.87). A Genève, la zone aéroportuaire vient d'être adoptée.

LAT 26, le droit fédéral exige une approbation cantonale. Quelle est la nature de l'acte d'approbation. Soit le canton a estimé que la procédure d'approbation est constitutive: le plan n'existe donc pas tant que l'approbation n'a pas été donnée. Soit l'approbation est indépendante, on peut donc déjà recourir au niveau communal. Mais le Conseil d'Etat s'occupe de l'approbation et du recours en même temps. 

LATEC 78ss.

Il y a deux procédures différentes: une pour la planification, une pour l'autorisation de construire (LATeC 172ss). Certes ces procédures se ressemblent, mais elles n'ont pas le même objet.

Approbation et autorisation: L'autorité tranche sur les oppositions, puis une fois les oppositions levées, elle adopte le plan ( C'est le même acte administratif. 

L'autorité qui adopte le plan communal: soit c'est l'autorité légale communale, soit l'autorité exécutive, soit dans la plupart des cantons, c'est l'autorité législative (assemblée primaire); à Fribourg c'est l'exécutif, le Conseil communal.

Dernièrement le PAF s'est avéré être une restriction au droit de propriété. Il faut donc une base formelle; or si c'est l'exécutif qui l'adopte, ce n'est pas une base formelle. Mais le Tribunal fédéral a estimé que l'exécutif était admissible: 

Problème de compétence, le législateur fédéral a voulu laisser les cantons libres. 

La LAT et la LATeC contiennent assez de procédures pour contrôler et surveiller le PAF, et protéger le droit. Donc un acte législatif n'est pas nécessaire. 

Après l'adoption, il faut faire une distinction entre la procédure contentieuse et la procédure gracieuse (si pas d'opposition); l'opposant qui a perdu recourt au tribunal administratif cantonal. Mais le plan peut entrer en vigueur pour toutes les parties non contestées.

Comme en matière de plan directeur, on procède à une adaptation périodique des plans. Le parallélisme des formes doit être respecté pour la procédure d'adoption et de modification.

Par contre, le délai est déterminé en fonction des besoins LAT 82. Plus la durée d'un plan est réduite, moins il y a de sécurité juridique. Donc plus la durée est réduite, plus les motifs doivent être justificatifs. Pas moins de 5 ans.

5.3. La force obligatoire

Le plan, une fois approuvé, oblige les administrés. Ils sont touchés dans leurs intérêts juridiques. Les administrés doivent s'y soumettre. L'administré peut recourir.

La qualification:

Le recours est possible

Mais l'administré est contraint

5.4. l'effet anticipe

L'effet anticipé des PAF est un exemple pour montrer que le droit de la construction a fait progresser le droit administratif. 

L'effet anticipé est un instrument pour définir le champ d'application du droit administratif dans le temps: on examine à partir de quand le droit administratif commence à s'appliquer. La planification est un travail de longue haleine. L'application du plan est impossible lorsque la zone est déjà construite.

Invention de plusieurs mécanismes:

Base constitutionnelle entrée en vigueur 1970, la LAT en 1981. On a voulu éviter que entre 1970 et 1980, les gens bâtissent vite n'importe où et n'importe comment.

Jusqu'à la date, on a un plan No 1 qui est le régime. On sait que un N0 2 est en cours. On dit que le plan N0 2 peut avoir des effets anticipés, bien qu'il ne soit pas encore adopté. Ce n'est pas de la rétroactivité, car il ne s'agit pas d'une loi appliquée à des faits antérieurs. Pour l'effet anticipé, le N0 2 n'est pas encore adopté.

L'effet positif: une maison en projet n'est pas conforme, au plan actuel, mais conforme au N0 2.

L'effet négatif, le projet est conforme à N0 1, on a donc un droit subjectif à avoir l'autorisation; mais le N0 2 bloque l'autorisation conforme au N0 1. Donc soit on refuse l'autorisation, soit on suspend la procédure LATeC 83.

La jurisprudence a fixé des limites avant la codification dans la législation cantonale ( voir Romont). Quand il n'y a pas de règle communale, après 2 ans, si le plan N0 2 n'a toujours pas été adopté, il faut donner l'autorisation de construire.

Certains cantons ont utilisés au maximum l'effet anticipé et l'ont institutionnalisé dans des législations spéciales. Ils ont codifié. Par exemple, à Genève, on ne peut pas bloquer la vie des gens. On a donc créé des zones d'extension et des zones de développement (GZI).

Loi générale sur zone d'extension permet à la ville de faire des plans pour améliorer les structures de la circulation. Dès qu'une demande de construire est déposée, on peut la bloquer pendant 6 ans.

Loi générale de développement, la ville se développe vers l'extérieur. Donc elle va grignoter les zones agricoles. Le Conseil d’Etat a créé une zone de développement. Il applique la zone 4 au lieu de zone 5: l'effet anticipé est positif pour une demande de construire. Les Règles de la zone 4 sont appliquées alors que la zone 5 est encore en vigueur. Mais le plan locatif financier est imposé: les loyers ne sont pas chers.

6. La coordination des plans

�En général, la coordination hésite entre droit administratif général et droit administratif spécial. Elle s’empare de toutes les matières administratives: plusieurs actes administratifs ( complexe.

Coordination des décisions administratives = organiser la procédure de façon à ce que:

D’un point de vue matériel les autorités doivent être en mesure de pondérer les intérêts en présence. Par exemple, une centrale nucléaire ( plusieurs législation: eau, paysage, forêt. Dans chacune des législations, le législateur a prévu un intérêt prépondérant contraire. Chaque autorité doit appliquer sa législation, mais elle doit tenir compte de tous les intérêts en présence. Pour cela, il faut une coordination matérielle entre les procédures.

Si l’autorité de l’aménagement du territoire accorde le permis de construire sous réserve de la LFo, cela ne remplit pas l'exigence. Tout le monde réfléchit dans son bureau et après ensemble, on ne prend qu'une décision.

D’un point de vue formel, du côté de l’administré, le lundi il reçoit une décision, mardi une autre... Quel délai pour recourir, quelle autorité? Problème de protection juridique. Donc le Tribunal Fédéral a imposé la coordination formelle pour que les administrés puissent se défendre valablement: une décision, un moyen de recours, un délai, une autorité. C’est un concept légal, avant c'était seulement un concept jurisprudentiel. 

Deux façons d’organiser la coordination:

Centralisation: une autorité où tout converge, tel un office cantonal ( Problème dans la pratique est différent que sur le papier. Chaque autorité revendique son domaine alors qu'un domaine est souvent lié aux autres: routes, bruit, sapins. Problème d’organisation.

Coordination au sens technique: créer un organisme de coordination, une cellule de coordination: d’abord autour d’une table. Maintenant ordinateur: oui, non, oui mais, non mais... Cela ne marche pas, car il n'y a pas de place pour une situation complexe.

La LAT a introduit 25a: Les cantons sont contraints d’adopter un système de coordination. A Fribourg  LATeC 175: système étrange.

En matière de planification, pendant longtemps on ne s'est pas soucié de la coordination. Avec le développement du droit, on a été confronté à une procédure avec plusieurs plans divergents entre eux. LAT 25a est assez large pour s’appliquer aux plans: DEP 1993, 169ss (poly du droit de l’environnement).

Arrêt de la gare sud: ce quartier a fait l’objet d’étude d’assainissement depuis 1960. La procédure a souvent été arrêtée par des recours. L'idée était de faire un tunnel sous le quartier: Parking + circulation sous la gare. Des organismes de l’environnement se sont opposés car qu'il y aurait ensuite trop de voitures. Le Tribunal Fédéral a cassé le projet par manque de coordination. L’objet du recours: plan de quartier de Fribourg. 

Le Tribunal Fédéral: on ne peut pas l’adopter parce que d’autres plans sont en gestation dont le plan directeur de la circulation. Ce plan n'est pas terminé. 

Le Tribunal Fédéral: on ne peut pas créer un parking sans savoir comment on va gérer la circulation à Fribourg, en général. De plus, les voitures polluent = plan de mesures pour la pollution de l’air. Il faut un plan pour répartir la pollution. Tant que ce plan n'est pas adopté, il est inadéquat d’autoriser un parking.

IV. les zones

= Contenu des plans. C'est un concept juridique inventé pour fixer l’utilisation des terrains. On trouve de nombreuses terminologies: ZAC, ZM, ZS... Concept qui détermine l’affectation du territoire.

3 zones minimales fédérales de la LAT

Bâtir

Agricole

Protégée

1. La zone a batir

Terminologie: industrielle, résidentielle, de développement, d’habitation. A l’intérieur du concept fédéral, le concept cantonal peut varier, car le cadre fédéral est large. On parle seulement de construction. La seule délimitation est on construit ou pas. Le droit fédéral ne va pas plus loin ( Le reste revient à l'autonomie locale.

1.1. Les conditions de base: LAT 15

Terrains propres à la construction. En principe, c'est possible presque n’importe où. Mais le droit administratif a comme idée sous-jacente:

On veut concentrer les maisons pour laisser libre d'autres parcelles pour l'agriculture et la nature, pour préserver les terrains impropres à la construction

Police des constructions, il faut que ce soit possible et adéquat à la construction. Un terrain est propre à la construction, lorsque l'autorité a vérifié qu'il n'y a pas d’obstacle juridique à la construction: par exemple la sécurité près d'une voie de chemin de fer peut créer un obstacle (alignement); à moins de 50m de la voie, il n'est pas possible de construire.

Pas d’obstacle pratique: est-ce que ces parcelles sont disponibles? Le terrain n'est pas trop en pente, pas de moustiques...

Pour rendre un canton ou une commune responsable, il faut prouver qu'ils ont commis en permettant à tort une construction un acte illicite. LAT 15 est une norme suffisante pour fonder un acte illicite. 

Si par exemple on veut bien habiter à Fribourg sous la falaise, mais que la ville s'y refuse ( l'autorisation de construire n'est pas donnée ( L'administré est protégé malgré lui. C’est une garantie donnée au citoyen. C'est la conséquence d’une autorité administrative de surveillance. 

Parallèle avec la caisse AVS: on donne 8% du salaire pour la retraite; mais on n'a pas le choix de la caisse de pension; on ne voit pas ce que fait l’Etat avec l’argent; la caisse n'est pas libre, elle a des accords avec le canton ( si une caisse fait faillite, le canton coule avec. On dit qu'elle est surveillée et qu'elle doit se munir d'un fond de garantie. Mais si une caisse fait faillite? la responsabilité de l’Etat et de la Confédération se pose.

Qui dit système de prévention des catastrophes naturelles, dit autorisation, dit garantie et responsabilité de l’Etat.

LAT 15 pose des conditions alternatives il faut que ce soit:

Terrains largement bâtis ou 

Terrains nécessaires à la construction ( planification (anticiper les besoins). Il faut 15 ans de nouveau pour réfléchir à la modification de la planification et 15 ans pour réaliser l’équipement de la zone à bâtir.

R) LFo 12 prévoit une obligation de demander une autorisation de défricher pour toute construction. Cette autorisation doit être demandée à l’autorité forestière. LFo 12 demande une coordination avant la planification et ceci déjà au stade où l’autorité communale désigne une zone à bâtir. On ne peut plus demander au moment de la construction.

R) OPB: En matière de protection de l’environnement, on s’occupe du bruit: on ne peut pas dépasser tant de décibel. La valeur de planification est une limite. Lorsqu’on veut créer une nouvelle zone à bâtir, il faut respecter la valeur de planification et pas celles usuelles. On compare avec les valeurs limites de la planification.

L’autorité est plus sévère quand on veut créer une nouvelle zone à bâtir que quand il y a déjà des constructions. On veut prévoir et prévenir.

1.2. L’équipement (LAT 19)

L’équipement est une condition. L’aménagement du territoire a commencé avec la protection des eaux: LPEP maintenant Leaux (Oeaux). Dans les années 60, on ne faisait pas de construction, si le terrain n'était pas rattaché aux égouts. Résultat: la concentration des constructions où il y avait déjà un équipement prévu. La LAT a repris ce principe. 

LAT 19 I définit l’équipement = un terrain que l’on peut utiliser, les infrastructures nécessaires à son utilisation 

Desserte: chemin d’accès

Equipement en terme d’épuration

Autres équipements non réglementés: lumière, Télévision...

L’équipement suffisant pour respecter les exigences de l’environnement

Route: il faut pouvoir accéder toute l’année. L’accès juridique n'est pas suffisant, il faut que cela soit techniquement possible.

L'équipement doit être conforme à l’environnement: si une route est trop bruyante, les voisins s’opposent au prolongement de la route pour l'agrandissement de la zone à bâtir, parce qu'il n'y a pas Unweltreif: décibels doivent être respectés (expertise acoustique). C'est un argument qui marche au Tribunal Fédéral!

LAT 19 II Principe de l’obligation d’équiper. L’équipement est une tâche publique. L’équipement n’est pas laissé au bon vouloir des citoyens. Ensuite, le fonctionnement est réglé par la législation cantonale ou très détaillée ou au niveau communal. 2 problèmes:

LATeC 86-100 Aspects techniques: la procédure juridique de réalisation, de planification: L'équipement de base et l'équipement de détails sont laissés au citoyen (se rattache à l’équipement de base).

LAT 19 II: Participation financière ( LATeC 101. La jurisprudence est colossale avec des litiges sans fin en particulier en matière d'égouts (car ils sont très cher) ( cf. Cours des redevances administratives.

Mécanisme juridique de procédure: tableau de répartition: voilà combien chacun paie.

Réglementation de détail pour payer au niveau communal. A l’adoption de cette réglementation. des litiges ont surgi. Si un gros contribuable pollue à 90% dans une commune, cela entraîne un contentieux sur les redevances. LATeC 104 impose une hypothèque légale sur le terrain s'il ne paie pas la redevance.

Droit constitutionnel de se raccorder. Il n'y a pas de liberté de consommation en matière d’équipement.

Modification de LAT 19. La LAT connaît depuis longtemps 19, mais il a été récemment assoupli:

Pour améliorer l’obligation de l’équipement à la charge des collectivités. Avant il était possible d’introduire des programmes d’équipement pour les cantons. Maintenant ils en ont l'obligation. Il n'y a donc pas besoin d’une législation cantonale pour obliger le canton.

On se destine à des plans directeurs de l’équipement dans les années à venir.

LAT 19 III est nouveau (p.29). Est-ce que le propriétaire a un droit en justice d’exiger que la commune réalise l’équipement? La commune investit seulement s’il y a des propriétaires avec argent. Aucune commune  ne fait des infrastructures, si personne ne vient les rentabiliser.

La jurisprudence (arrêt argovien): Il n'y a pas de droit subjectif à obtenir la réalisation de l’équipement. Si la commune ne veut pas réaliser la construction ( LAT 15 n'est pas rempli et il faut donc déclasser la zone à bâtir en agricole. Ou alors on donne une autorisation pour faire une route privée et quand d'autres propriétaires s'installent, ils remboursent au 1er.

LAT 19 III prévoit cela: le propriétaire a un droit à réaliser lui-même l’équipement nécessaire pour que LAT 19 soit réalisé et se faire rembourser après.

R) Le remaniement parcellaire consiste à remettre de l’ordre pour que le terrain soit viable: on améliore la capacité du territoire et on rationalise la répartition.

1.3. OAT 23 et 24

Il s’agit de tenir compte des situations où une planification stricte du territoire aboutit arrive à un résultat contraire au but de l’aménagement du territoire.

Par exemple, un hameau: Il est impossible de faire une séparation claire entre la zone à bâtir et la zone agricole. 

On a inventé un mécanisme d’assouplissement pour rationaliser la vie en société ( Les petites entités urbanisées sont des exceptions. Dans une zone qui en soit est interdite à la construction, on crée des petites zones urbanisées ( conditions �. Schéma � de la directive fribourgeoise:

Si le hameau est non agricole ( on crée une petite zone d’habitation.

Si le hameau est agricole à moins de 80% idem

Si le hameau est agricole à plus de 80% de sa surface: il n'y a presque que des fermes ( La zone reste agricole

Ces zones d’habitation minuscules sont une dérogation au mécanisme stricte. Le danger est l’abus. La jurisprudence: que fait-on quand un propriétaire veut déroger au principe de la petite entité parce qu'il veut faire une piscine?

1.4. Redimensionnement de la zone a batir � �

Comment faire pour réduire la zone à bâtir? On avait souvent créé d’immenses zones à bâtir (pour s’attirer les électeurs: les prés à vaches deviennent des zones à bâtir). Quelques années après, on se rend compte que les zones à bâtir sont surdimensionnées. L’Office fédéral de l’aménagement du territoire et les offices cantonaux ont commencé à dire qu’ils étaient illicites parce qu'elles étaient surdimensionnés ( il n’y a pas de demande. Selon LAT 15.

Le processus est possible avec la modification des plans de zone. Les communes sont d’accord de réduire, mais pas le propriétaire qui est passé de la zone agricole à la zone à bâtir, il ne veut pas perdre ce qu’il a gagné (manque à gagner). Du coup, on n'ose plus déclasser parce que cela coûte trop cher d’indemniser les propriétaires. La jurisprudence a décidé qu'il n'y a pas d’indemnisation possible, lorsque l'on déclasse, parce que son droit de propriété n'est pas restreint. Le droit précédemment reconnu était fondé sur un acte illicite. Or de jurisprudence constante, lorsque on modifie un plan de zone pour le rendre conforme à la législation, il n’y a jamais d’indemnisation. C’est une mise à jour de la propriété; c’est donc un reclassement.

Ce régime juridique est assez équitable. Le prix du terrain de la 2e zone est complètement artificiel, car il ne correspond pas à la valeur d’équilibre entre l’offre et la demande.

2. La zone agricole

2.1. Le systeme

La zone agricole est une portion de territoire réservée dans l’objectif de garder les bonnes terres pour l’agriculture (critère de planification). Il s’agit d’une planification négative. On définit la zone à bâtir, puis le reste est de la zone agricole; par contre on n’a pas déterminé ce qu’on allait y faire; il n'y a pas de véritable planification de la zone agricole; c'est juste un vide.

LAT 16 définit la zone agricole (voir p.49). Le projet:

Les meilleurs terrains pour la production agricole (a)

Dans l'intérêt général ( pentes très raides en zone agricole (b).

2.2. Les problemes actuels et la modification de LAT

Les problèmes

On a élaboré et voté (un projet) une révision, au vu des pressions économiques sur l’agriculture (écologie). Les produits agricoles suisses n'étaient pas suffisamment concurrentiels, car le marché était de l'ordre du droit public: subvention, droit de douanes... Ce mécanisme n’est plus possible politiquement, puisqu'il est contraire à l’ouverture des marchés (GATT, UE). 

On a remplacé le système indirect d’intervention par le mécanisme des paiements directs. Il n'y a plus d’intervention sur le marché. L’Etat paie directement aux paysans un salaire pour qu’ils puissent tourner. Ces paiements ont été conditionnés à une production intégrée respectueuse de l’environnement. Par conséquent, le volume des exploitations est en constante diminution: les bâtiments sont vides. Simultanément, on a besoin de surface à bâtir et les paysans ont de nouvelles idées qui sortent de l’activité agricole: ils pensent à la diversification.

Le régime de la zone agricole apparaît comme trop rigide et il fallait donc l'assouplir. Ce qui a été fait en février 99. Les critères qui délimitent la zone agricole sont les mêmes. Mais on a désormais introduit le critère écologique; on introduit des activités plus souples.

16a projet

Les activités qui correspondent à la zone agricole, sont conformes à la zone agricole. La conformité est une étape de la réflexion quelle que soit la zone.

Tout le monde ne veut pas modifier le régime:

Ceux qui sont pour la modification proposée : les administrés peuvent désormais obtenir des assouplissements

Les opposants veulent en rester à la jurisprudence, car ils la trouvent plus simple que la réglementation.

La loi proposée était une codification des acquis jurisprudentiels de ces dernières années.

3. Diverses autres zones: LAT 18

LAT 18 renvoit à d’autres lois ou est une porte ouverte aux cantons:

La LFo prévoit aujourd’hui la coordination en matière de planification

Les Cantons peuvent inventer d’autres zones ( réservées, délassement, forêts...

Il ne faut pas confondre les 2 concepts juridiques. Dans la LATeC, différents types de zones à bâtir sont prévus, mais c’est toujours le même concept du droit fédéral: on reste dans le concept de la zone à bâtir. Les 99% de la jurisprudence portent sur les zones à bâtir et zones agricoles.

II. les autorisations

Elles s'insèrent dans le système de procédure. Les autorisations = moyen de contrôler la mise en oeuvre de l’aménagement du territoire.

Etapes de réflexion?

Faut-il une autorisation?

Quel type d’autorisation? Ordinaire ou exceptionnelle (dérogation). C’est la conformité qui s’applique.

Par exemple, on ne peut pas faire un dancing sur une parcelle de la zone à bâtir, car cela n'est pas conforme.  Une ferme? Vocation agricole ( autorisation ordinaire.

Soit c’est une autorisation ordinaire et il faut juste remplir les conditions: l'équipement et la conformité. Soit ce n'est pas conforme et il faut une autorisation exceptionnelle:

LAT 24 I, 24 II ( LATEC

LAT 24 Ia

LAT 24 Ib

1. Generalites

Il est nécessaire d’avoir un mécanisme d’autorisation. L'approche est préventive afin d'assurer le respect de la réglementation et d'éviter la démolition qui est une procédure trop compliquée. L’autorisation est la demande de l’accord à l’Etat.

Définition: acte administratif qui lève une interdiction générale; lorsqu'une patente ou une licence est délivrée, c'est qu'il y a derrière une interdiction générale. Depuis des siècles, on connaît dans les Cantons la police des constructions ( On l’a utilisé en droit fédéral en rajoutant des conditions.

La distinction de nature entre les autorisations

Ordinaire, elle lève l’interdiction lorsque l’activité requise est soumise à autorisation et conforme à l’intérêt public. Par exemple, une autorisation est ordinaire lorsque elle est conforme à zone.

Exceptionnelle, elle lève une interdiction générale et autorise une activité qui en soit est contraire à l’intérêt public. Mais il y a des circonstances spéciales qui font qu’il y a un intérêt à l’autoriser plus grand que l’intérêt public.

Autres autorisations: partielles, préalables... différentes de celles utilisées d’habitude. Ce sont des autorisations provisoires. Mais la terminologie varie. LATeC 184ss. Pour construire, il faut présenter de nombreux documents détaillés. Pour fournir ces documents précis, il faut des mois de travail. S'il n'y a pas de mécanisme provisoire, on travaille et fait des dépenses pour rien, lorsque l’Etat refuse et déclare par exemple une zone insalubre. Il vaut donc mieux soumettre des morceaux de projet à autorisation.

Le permis d’implantation permet de situer le bâtiment sur la parcelle (LATEC 185) pour s'assurer que l'implantation sera acceptée.

La demande de renseignement pour savoir ( combien de places de parc seront possibles, quelle hauteur?

Problèmes juridiques: Le Tribunal fédéral a une jurisprudence restrictive, car ces autres autorisations peuvent être des moyens pour contourner le droit fédéral. Par exemple, le permis préalable est-il contraignant pour l’Etat, l’Etat peut-il dire oui à un administré sans que les autres se prononcent? Un problème de bonne foi se pose:

Un administré ne peut pas prétendre construire sur la base d’un permis provisoire

Les permis provisoires sont contraignants pour l’Etat: ils ont quand même un effet d’autorisation

La position des tiers est prise en compte: qu'ils aient été consultés ou non. Si lors de l’autorisation préalable, on fait une mise à l’enquête publique, le tiers ne peut plus après coup contester l’implantation. C’est le promoteur qui choisit s’il veut une mise à l’enquête publique au stade de l’autorisation préalable.�

2. Systeme legal

LAT 22 I prévoit, dans quelles situations, une autorisation est nécessaire: toute construction ou installation doit faire l’objet d’une autorisation.

Conformité ou non conformité?

Conforme à la zone LAT 22 II ( LAT 19

Non conforme à la zone, il faudra une dérogation:

Soit on est en zone à bâtir et LAT 23 renvoie au droit cantonal

Soit on est en zone agricole et LAT 24 prévoit:

Si la construction est importante (grande modification) LAT 24 I s'applique et 2 conditions cumulatives a + b doivent remplies.

Si la modification est mineure, LAT 24 II s'applique et renvoir au droit cantonal

Remarque !!!

Si la demande n'est pas conforme à la zone ( il existe 2 dispositions pour 2 zones différentes.

Si elle est conforme, LAT 22 s'applique quelle que soit la zone.

3. Objet et nature de l'intervention assujettie

�LAT 22 I définit les objets assujettis à une autorisation ( jurisprudence. Si l'objet n'est pas assujetti à autorisation, la LAT ne s'applique pas. En principe, tout est assujetti. Des exceptions sont possibles, mais elles sont rares. Même si on ne touche à rien et que l'on change juste l'utilisation, il faut une autorisation ( Garage en dancing.

LAT 22	Toute construction et installation assujeti à autorisation.

En soi, l'entrée dans le système est un problème de droit fédéral. Les cantons prennent ensuite le relais. Le droit fédéral ouvre seulement la porte.

Le droit fédéral a repris la jurisprudence du droit cantonal. La jurisprudence fédérale dit aux cantons comment comprendre la notion de construction. LPE 7 définit aussi la notion d' installation, mais ce n'est pas la même même notion. On ne peut pas comprendre LAT 22 en se référant à l'environnement.

Différence entre installation et construction. Les deux sont des ouvrages. Pour qu'il y ait un ouvrage, 2 conditions doivent être remplies:

Une fixation durable au sol

Un impact sur le territoire, l'environnement (facultatif).

La distinction est sans importance, mais

Une construction est un bâtiment, une habitation

Une installation est une  infrastructure pour permettre l'habitation.

Distinstinction entre provisoire et définitif. La jurisprudence est abondante. On assimile à des constructions les trucs temporaires dont l'utilisation se prolonge. A partir d'un mois, il faut se poser la question ( roulotte, mobile home...

Les constructions provisoires sont remplacées par des constructions définitives qui elles seront contrôlées; temporaire ( les tentes de foire, le cirque qui disparaîssent ensuite, ne demandent aucune autorisation.

Les constructions souterraines sont aussi des constructions.

Des gendarmes couchés, le mobilier urbain fontt l'objet d'une autorisation.

Tas de bois ( pas d'autorisation; mais si 4 piquets et une toile, il faut une autorisation.

Antenne parabolique:  il faudrait une autorisation.

Piste de crosse ( autorisation

Défoncer une vigne ( autorisation

Creuser un trou ( autorisation...

Créer un terrain de golf est-il soumis à autorisation? Le terrain modifie l'utilisation du territoire; il a une influence, un impact sur le territoire et l'infrastructure d'équipement ( il faut une autorisation.�

Au niveau fribourgeois, la LATeC a codifié la jurisprudence: 146 et 169. LATeC 169 ( 146. LATeC 146 II b prévoit l'autonomie communale. Le simple fait de déplacer du matériel du sol. La liste n'est pas contraignante pour le Tribunal fédéral, mais c'est un guide.

LATEC 170ss. On a développé dans tous les cantons différents modèles de procédure. 

Procédure ordinaire LATeC 172 - 174ss: il faut demander une autorisation au préfet qui organise l'enquête publique... La procédure est lourde ( simplification...

Procédure simplifiée de LATeC 173: Il n'y a pas d'enquête publique pour les projets de peu d'importance, par exemple, pour la modification intérieure d'une maison, qui n'a pas d'impact extérieur. La procédure est la même, elle est seulement allégée. Les compétences des autorités sont les mêmes.

Procédure sommaire, réduite pour les objets de minimes importance. LATeC 170 (( 173) énumère la liste ( une ruche, une niche. Là il y a une modification de compétence! Les Communes ont la compétence. Mais ça ne marche pas, car les Communes sont trop généreuses.

LATeC 171 dispense de permis les cas qui ne sont pas soumis à la LATeC: autre autorisation.

Nature de l'intervention: ( jurisprudence. Il faut distinguer entre plusieurs types de travaux:

Démolition: on fait quelque chose là où il n'y avait rien.

Reconstruction: consiste à refaire ce qui existait préalablement.

Transformer: modifier de nature substantielle de l'état existant.

Changement d'affectation: changement d'utilisation, par exemple une univsersité pour les malades du Sida.

Ces distinctions n'ont pas pas d'importance sous l'angle de LAT 22, mais sous l'angle de LAT 24.

Sous l'influence du droit de l'environnement, on a assimilé à des constructions la simple utilisation de structure � ( Terrain pour atterrir en parapentes. Il faut une autorisation alors qu'il n'y a aucune infrastructure ( ni buvette ni cabane. Mais une utilisation systématique du terrain a un impact sur l'environnement ( voiture, monde...

La notion de construction s'est agrandie.

R) Les parapentes on fait l'objet d'autres jurisprudences. En effet, utiliser le terrain porte atteinte à la tranquillité du biotope. LAT 22 est une coquille vide, il ne donne pas les conditions d'autorisation, il renvoie au droit cantonal ( Un RDP ! (important pour l'examen) parce que LAT 22 n'est, à lui tout seul, pas suffisant pour vérifier la validité de l'autorisation. La Confédération a comme seule compétence d'exiger une autorisation.

4. L'autorisation ordinaire

Si on remplit les conditions légales, l'Etat n'a pas beaucoup de marge d'appréciation: il doit donner l'autorisation LAT 22 II:

4.1. Les conditions générales: LAT 22 ii

Conformité

Terrain équipé

LAT 22 III renvoie à des règles spéciales de droit fédéral (protection de l'environnement...) et de droit cantonal (police des constructions, la LATeC prévoit les conditions de sécurité, de salubrité, d'esthétique)

LAT 19 (voir chapitre précédent) définit la notion d'équipement. Toutefois, le mécanisme a été créé pour la zone à bâtir, car une ferme n'a pas vraiment besoin d'équipement: une fosse septique suffit (et il y a derrière la législation sur les eaux).

4.2. La conformite a l'affectation de la zone

Il y a de la jurisprudence, mais ce n'est pas un problème très important: la non-conformité est assez rare (on n'a pas idée d'aller faire autre chose que des immeubles dans une zone à bâtir).

exemple de jurisprudence:

Chapelle en zone d'habitation est impossible, car c'est une zone d'habitation et non une zone mixte (où l'on peut avoir plusieurs sortes d'activités).

Soirées dansantes dans un local dans une zone mixte, principalement d'habitation. Lorsque que ce genre de soirée devient systématique, on arrive à la notion d'utilisation d'une installation, et il faut une organisation ( Elle doit être conforme. Dès lors l'idée de zone d'habitation implique celle de bons rapports de voisinage. Or cela n'est pas possible s'il y a trop de bruit.

Un promoteur a un immeuble dans une zone de centre (c'est-à-dire à favoriser les contacts entre les gens). Il veut transformer le rez en garage pour camionneurs. Ce qui n'est pas conforme, puisque c'est une zone de centre liée à l'activité sociale; or les camions empêchent cela, par le bruit et la pollution qu'ils produisent.

Un centres de requérants d'asile est placé dans une zone d'habitation: ce qui est conforme, car l'objectif du centre est de rassembler des gens comme habitants (et non comme hôtellerie, dans ce cas ce serait commercial).

Témoins de Jéhovah en zone industrielle. Selon le Tribunal fédéral, ce n'est pas conforme, car la zone industrielle est réservée à la production industrielle.

Home pour animaux pas conforme

Centre de récupération des déchets est conforme, si la dimension du container est moderne.

4.3. L'autorisation ordinaire en zone agricole

L'idée est de réserver à l'agriculture les terres fertiles. Ne seront conformes que les constructions et les installations qui seront:

Dans un rapport étroit avec la production agricole

Nécessaire à cette production agricole

( Une production agricole est tributaire du sol.

a) Jurisprudence et catégories

Entreprises agricoles: installations et constructions directement tributaires de la culture du sol. Si les animaux mangent au moins 30% de fourrage importé, l'activité est encore tributaire du sol. Si plus de 30% de fourrage est importé, cela devient une entreprise industrielle. Cela pose le problème de la culture hors sol: il n'y a plus le lien nécessaire et cela devient une industrie.

Bâtiments d'exploitation sont nécessaires au travail du sol: agents de production, outillages, machines... C'est conforme dès qu'il y a un lien logique avec la production.

Entrepôts. C'est la première étape vers la distribution commerciale. Il faut voir de cas en cas s'il y a un lien suffisant avec la production.

Bâtiments de mise en valeur en principe n'ont plus de lien avec le sol (tri...) ( non conforme.

Bâtiments d'habitations (fermes): ils sont conformes lorsque ils sont destinées à l'exploitant. Mais un fermier peut agrandir pour loger des ouvriers: si leur présence constante  se justifie ( nécessaire et donc conforme. Par exemple, un restaurant de haute montagne ( ( beaucoup de jurisprudence) n'est pas conforme s'il héberge des ouvriers qui peuvent prendre la télécabine.

b) Modification adoptée de LAT 16 (p.49-50)

LAT 16a: On englobe des choses qui n'étaient pas conformes à la zone agricole ( l'enjeu  est économique, mais rupture avec le lien du sol.

LAT 16 III: Nouveauté. Le mécanisme autorise les infrastructures industrielles si elles apportent une amélioration. Surtout on va sous-planifier la zone agricole: les cantons diront où on peut aller.

L'idée est de dire que l'on veut être plus précis sur la réflexion sur la zone agricole.

5. L'autorisation exceptionnelle �

L'autorisation exceptionnelle est une dérogation ( il n'y a donc pas de droit subjectif. L'autorisation exceptionnelle est codifiée, car on a voulu éviter que les cantons battent en brèche un système très libéral. La marge d'appréciation est réduite pour l'administration.

L'autorisation exceptionnelle en zone à bâtir. L'autorisation exceptionnelle en zone à bâtir pose peu de problème du point de vue de l'aménagement du territoire. Par exemple, construire des choses non conformes à la zone en question, telle qu'une chapelle en zone industrielle. LAT 23 prévoit la dérogation en zone à bâtir ( LATeC 55 = Régime d'aménagement du territoire. Après les dérogations de la zone à bâtir, intervient la police des constructions ( pour la hauteur des fenêtres. Si le régime de dérogation est prévu dans la planification ( LAT 23. Si le régime est prévu dans la construction ( Droit cantonal en police de construction.

LATeC 55 ( 54 qui traite des immeubles non conformes mais construits avant: la garantie de la situation acquise.

5.1. Autorisation contre planification

Un projet de piscine en zone agricole: La jurisprudence a constaté que avec la dérogation on peut vider de son sens la planification en zone agricole. L'autorisation n'est possible que pour des dérogations ponctuelles sur des surfaces réduites. Si c'est trop grand, il faut changer la planification de la zone agricole ( on ne peut donc pas contourner la planification. On admet de manière générale que, dès que le projet a un impact territorial important, il faut déclasser ( pas que pour les golfs.

Canenzind

Vitznau : Les opposants reprochent à l'autorité d'utiliser la dérogation pour contourner la planification. Selon le Tribunal fédéral, la procédure de planification est le meilleur instrument pour effectuer une pondération des intérêts ( la planification protège bien.

Autres jurisprudences: gravière,... � dès que le projet a un grand impact, par exemple une décharge.

5.2. LAT 24 ii contre LAT 24 i

Il faut choisir entre les alinéas. Il faut commencer par 24 II qui est plus souple avec l'administré. Il renvoie au droit cantonal. La disposition est réservée aux interventions mineures qui ont pour objectif de maintenir un état existant: rien de nouveau. LAT 24 II est limité aux objets de moindre importance:

Rénover = entretenir, réparer, moderniser ( la structure, le volume, la destination ne changent pas: repeindre les murs, chauffage, refaire la balustrade...

Transformation partielle = modifier le volume ou la structure mais de manière importante: mur... Cette modification doit être partielle ( Il y a beaucoup de jurisprudence....

Lorsque la transformation et le changement d'affectation sont partiels:

S'il porte sur un petit morceau, LAT 24 II s'applique. L'atteinte au bâtiment actuel concerne une partie peu importante ou peu prépondérante.

S'il est prépondérant, LAT 24 I s'applique. Si la transformation consiste, par contre, à agrandir: un cabanon ( partielle, rajout de 2 pièces (x 0,5)

Grande marge de manoeuvre

Reconstruction = refaire ce qui a disparu.

Dans l'hésitation, il mieux vaut pencher pour 24 I. Il s'agit de  LAI 24 I lorsque :

Nouvelle réalisation, construction

Changement d'affectation total.

5.3. LAT 24 i a (implantation)

Il faut vérifier que c'est bien à cet endroit qu'on doit réaliser la construction. L'objet est lié à l'emplacement. Il y a deux approches possibles, l'une négative, l'autre positive. Une suffit:

negative: L'objet doit être fait en zone agricole, on ne peut pas l'implanter en zone à bâtir, ni ailleurs �.

positive: L'objet doit être en zone à bâtir et à cet endroit précis où le promoteur l'a prévu: cela n'est pas possible ailleurs. La glaisière est impossible ailleurs que là où il y a glaise ( destination.

La jurisprudence insiste lourdement que seuls des critères objectifs permettent de statuer. Par exemple, des raisons patrimoniales, personnelles, économiques du requérant ne justifient rien. Toutefois, on constate une évolution de la jurisprudence � ( le projet de modification la prévoit. Les paysans veulent procéder à un développement interne de leurs installations: un bâtiment pour de l'élevage intensif de poulets... bien que cela n'est pas de lien avec sol ( production agricole, car le fourrage est importé; l'activité est donc non conforme à la zone à bâtir. Si l'installation est imposée par la destination ( 24 Ia? Non, on peut le faire ailleurs. Mais le Tribunal fédéral admet un problème économique, car la situation économique des paysans change suit à l'ouverture des marchés. 

Conditions:

L'installation doit être en lien avec l'agriculture, et même pas tributaire du sol.

Elle doit contribuer à la survie de l'exploitation agricole (seulement elle); l'objectif resteconforme à LAT 1-3 I.

La jurisprudence a fixé à 30% - 40% du revenu de cette activité annexe ( 24 I a. Voir p.50, LAT 24 a et LAT 24 b les dispositions dans lesquelles le législateur considère comme imposé par la destination, des objets nécessaires à la survie. Les opposants à cette modification trouvent que cette nouvelle loi ouvre des portes dangereuses.

5.4. LAT 24 i b (intéret preponderant)

Intérêts privés ( pondération. La jurisprudence est assez sévère avec les non-paysants.

Intérêt public: le droit à l'environnement et renvoi à la Leaux. Le droit de l'environnement est une codification de LAT 24 I b. Sinon, on renvoit à LAT 1-3 au sujet des buts et principes de l'aménagement du territoire.

5.5. LAT 24 II

LAT 24 II renvoit au droit cantonal pour les installations de peu d'importance: LATeC 58. Attention, de nombreux droits cantonaux ont pris des libertés et prévoient des choses ensuite non admises par la jurisprudence fédérale. LATeC 58 n'est pas totalement compatible avec LAT 24. LATeC 58 c prévoit les restaurants de montagne = quelque chose de nouveau donc LAT 24 I doit s'appliquer ( non conforme. Il y a des cantons où rien du tout, il n'y a pas de disposition d'application de LAT 24 II ( Reprise de 24 I. Certains reprennent 24 II ( Renvoi à 24 I.

LAT 24 II permet de reconstruire à conditions assouplies. LATeC 58 III: la reconstruction est une façon tentante de détourner la législation. Par exemple, on hérite d'un pré où il y a une vieille ferme; on pousse l'écroulement pour reconstruire à la nouvelle technique. On dispose de la garantie de la situation acquise, bien que les objets ne soient pas conformes à la zone:

L'immeuble tombe? Peut-on interdire de reconstruire?

La maison que l'on veut moderniser et agrandir. Peut-il le faire?

Pour résoudre ce cas difficile, on a inventé le concept jurisprudentiel de la garantie: L'Etat ne peut s'opposer à la requête en invoquant la non-conformité, que s'il y a un l'intérêt public et si le refus est proportionné. Beaucoup de cantons ont codifié cette jurisprudence ( LATeC 54. Un propriétaire veut agrandir et on lui permet. Plus tard, on exproprie pour faire une école: on lui paie la maison, mais pas la véranda en plus.

Le mécanisme des teintes roses. Un village est traversé par une route. La circulation est dense ( ce qui pose problème. La commune crée un nouveau plan avec un tracé routier qui empiète sur les maisons. Les propriétaires ont le droit d'entretenir les bâtiments. On colorie en rose les morceaux gênants. Dans la législation cantonale, le rose foncé est contraire à l'intérêt public, si un propriétaire démolit, il ne peut pas reconstruire; en rose clair, le propriétaire peut rénover, mais ne peut pas développer le volume; en rose clair, l'intérêt du propriétaire est prépondérant. Il s'agit de réconcilier le droit de propriété et le développement des infrastructures.

5.6. OAT 24 (remarque)

La législation a étendu la notion de "imposé à destination" dans cadre de l'OAT pour faciliter le maintien de population rurale.

OAT 24 II qui est la protection du patrimoine à bâtir, est l'explication légale de LAT 24 I a. Cette exception est très combattue pour les chalets de haute montagne, les mazots, les mayens sur les alpages délaissés. Maintenant, il sont près des pentes de ski et on aimerait en faire des logements. Les cantons peuvent donner des dérogations dans l'idée de conserver le patrimoine ( les transformer pour qu'ils tiennent. Mais l'exigence de OAT 24 d: pour restreindre les pratiques cantonales.

Le Valais a fait un arrêté cantonal sur la dérogation pour les mayens (! ( zone de mayens).

6. Les exigences de procédure

LATeC 172ss � Compétence fribourgeoise du prefet. Dans les autres cantons, c'est la commune. Le régime est exclusivement cantonal (LAT 25). LAT 25 II impose un minimum fédéral en zone à bâtir. Les dérogations de 24 doivent faire l'objet d'une autorisation cantonale. 

LATeC 59 !! pour les dérogations en matière agricole, il faut demander 2 autorisations indépendantes: la direction sur l'aménagement et le préfet sur le permis. Mais cela est contraire à la coordination: arrêt Villars sur Glane. Dans les autres cantons, il y a seulement une autorité cantonale.

Le droit fédéral veut au moins un truc cantonal. Après les cantons s'organisent comme ils veulent.

VI.	la protection juridique

(3) Recours au niveau fédéral. Seul le droit fédéral peut dire le droit fédéral. LAT 34 pour le Tribunal fédéral.

(2) Recours au niveau cantonal. Minimum fédéral LAT 33 et le droit cantonal remplit le reste pour le recours cantonal.

1. Généralités

Il faut des moyens de protection, car l'aménagement du territoire a des effets incisifs sur les propriétaires ( Jurisprudence monstrueuse.

La voie de droit? Pour tous les actes administratifs, le plan et les décision sont assujettis à des recours ( LAT 33 - 34 doivent être respectés.

Ces minima exigent un recours et déterminent la voie de recours, et disent qui peut recourir et qui a le pouvoir de cognition.

2. Protection en droit cantonal

2.1. LAT 33 	les exigences du droit federal �

Les plans d'affectation sont soumis à l'enquête publique. LAT 33 I codifie le droit d'être entendu avant l'adoption de planification.

LAT 33 II exige la coordination (LAT 25). Les cantons organisent le mécanisme de telle sorte qu'il y ait une seule voie de recours auprès d'une seule autorité. 

LAT 33 est large ( il permet de recourir contre toutes espèces de décision, toutes les procédures de construction. Si c'est un problème de construction ( LAT 22 ( LAT 33.

Comparaison de LAT 33 II, OJ 98a et CEDH 6 contre les plans d'affectation. Les trois dispositions s'appliquent dans la même matière; elles disent:

un recours (33): le plus vieux (1979)

un tribunal (6)

un tribunal administratif cantonal (98a).

Ces trois dispositions ont mis en place un système pour qu'il y ait un tribunal dans tous les cas de planification.

LAT 33 II prévoit au moins une voie de recours. Il y a donc un recours hiérarchique possible au TA ou au CE. Dans l'arrêt Konikou, le TF a estimé qu'il était conforme au mécanisme qu'il n'y ait qu'un recours d'opposition. A Genève, le CE planifie et donc aucun tribunal ne peut pas lui faire de reproche. Un autre mécanisme est donc ensuite inventé. On met le plan à l'enquête et tout un chacun peut faire opposition. Le TF a admis le procédé, car l'objectif d'associer la population à la planification est respecté. Aujourd'hui, le TF a changé sa jurisprudence, car OJ 98a est entre temps entré en vigueur. OJ 98a exige expressément un tribunal impartial et indépendant lorsque la procédure se termine par un RDA au TF (lorsque le litige porte sur du droit fédéral). Le TF invoque donc OJ 98a pour contraindre Genève à faire contrôler la décision du CE par le TA. OJ 98a devient directement applicable et est beaucoup plus exigent que LAT 33 II.

Le champ d'application de OJ 98a est restreint, car le législateur fédéral compétent ne peut l'imposer aux cantons que pour la bonne application du droit fédéral. Par contre, lorsqu'il s'agit de droit cantonal (police des constructions) et de RDP pour violation des droits constitutionnels, il n'y a pas d'obligation d'avoir un TA ( OJ 98a ne s'applique pas, mais LAT 33 s'applique: le TF.

Pouvoir d'examen

LAT 33 III, le recours cantonal au TA doit être ouvert comme le RDA ( renvoi à OJ 103 qui se contente d'un simple intérêt de fait. Les cantons peuvent exiger plus qu'un intérêt de fait pour les recours en matière de construction au TA.



LAT 33 III�OJ 98a�C E D H��LAT 33 IIIb prévoit un libre pouvoir d'examen.�Le TA doit avoir le même pouvoir de cognition que le TF. ( OJ 104: cognition complète en fait et en droit.�La CEDH exige un plein pouvoir de cognition: le fait et le droit suffisent ( pas de divergence; moins que ce que LAT a prévu.��LAT 33 III va plus loin (jurisprudence): le libre pouvoir c'est le fait, le droit et l'opportunité.����Les autorités de recours ne sont pas gênées. Toutefois, dès qu'il faut un tribunal ( problème: Mais LAT 33 III et OJ 98a ont les mêmes exigences. Mais l'idée du législateur est d'aller plus loin.��

Qualité pour recourir



LAT 33 III�OJ  98a�C E D H  6��LAT 33 III exige au niveau cantonal la même qualité pour recourir qu'au TF ( OJ 103 l'intérêt de fait suffit�OJ 98a exige en dernière instance cantonal la même qualité pour recourir que pour un RDA au TF ( OJ 103�CEDH 6 ne se prononce pas sur la qualité pour recourir.��OJ 98a s'applique lorsqu'il y a un intérêt de fait (quel que soit le domaine) et lorsqu'il y a un RDA derrière.��LAT 33 englobe toute la LAT indépendamment de savoir ce qu'il y a derrière.

Remarques supplémentaires sur LAT 33

La qualification: il faut qualifier le plan: par exemple un plan d'affectation. Il n'y a ensuite plus d'importance de savoir si c'est un plan d'affectation général ou spécial �(plans de détail).

La modification du plan: Selon le parallélisme des formes, il faut respecter les mêmes exigences en cas d'adoption et de modification du plan.

De plus, lorsqu'en cours de procédure, il y a une modification sensible du projet, par exemple, après une enquête publique, il faut repasser par l'enquête publique �.

2.2. En droit cantonal

LATeC 78ss pour la planification: l'adoption, l'approbation

LATeC 172ss pour les autorisations: la procédure d'autorisation. Pour les autorisations de construction, 172ss pose un problème.

LATeC 80 (80a) Le droit cantonal fribourgeois remplit les exigences de la LAT puisque n'importe quelle personne intéressée peut faire opposition; il suffit d'avoir fait opposition pour recourir.

3. En droit federal

3.1. Le systeme et son evolution importante

LAT 33 fixe les voies de recours après le recours cantonal. L'objectif du système est d'assurer le respect par les cantons du droit fédéral. Il faut un contrôle par le TF au moyen d'un RDA. La LAT concerne seulement l'obligation de planifier et les instruments; mais le contenu est l'affaire du droit cantonal ( En principe, il y a un RDP.

LAT 34 I pose l'exception du RDA qui est posible dans deux hypothèses: il y a deux domaines dans lesquels le droit fédéral exige un régime strict c'est-à-dire un contrôle de la Confédération:

LAT 5		l'indemnisation pour l'expropriation ( RDA

LAT 24 	l'autorisation exceptionnelle de construire en zone agricole ( RDA.

LAT 22 est une coquille vide que le droit cantonal précise ( Un RDP est donc possible, pour les plans d'affectation selon LAT 34 III. Mais pour LAT 5 et 24 ( un RDA est possible.

Le système s'est développé; on a élargi le champ d'application du RDA. OJ 97, PA 5 prévoient: une mesure et du droit fédéral. La jurisprudence a évolué:

Certains plans sont considérés comme des quasi-décisions; des plans assimilables à des décisions, par exemple des plans de détails ou des plans spéciaux. Le RDA est recevable. Ces plans échappent à LAT 34 III.

Les plans généraux tels les plans communaux d'affectation ne sont pas des décisions. Pourtant le RDA est possible, dès que ces plans contiennent des déterminations de la protection de l'environnement, une prescription issue du droit de l'environnement qui est du droit fédéral. En effet, le TF se rend compte que la protection de l'environnement est déterminée dans le plan d'affectation. Il faut donc pouvoir le contrôler par la suite ( un RDA. On déroge donc à LAT 34 III:

On peut seulement recourir contre les éléments de pur droit de l'environnement: par exemple, la fixation de degré de sensibilité. Pour le reste, le RDP est possible contre les décisions de planification dans lesquelles les cantons sont compétents.

�Le RDA mange les éléments ponctuels du droit de l'environnement et toutes les questions de pure planification en lien de connexité avec le plan. Par exemple, une zone est trop grande, il y a donc trop de circulation et l'air est donc pollué ( le droit de l'environnement intervient ( un RDA. Tous les plans ont un impact sur la protection de l'environnement.

OJ 99c interdit pourtant expressément la RDA contre les plans et les décisions relatives à des plans. C'est donc un obstacle à la jurisprudence et à l'extension du RDA. Mais le TF a déclaré que "OJ 99c n'était pas applicable" => 2 arguments:

OJ 99c est vieux. Il date de l'époque de la création de l'OJ où l'aménagement du territoire et le droit de l'environnement n'existaient pas. La planification était un problème fédéral qui était seulement un problème d'opportunité ( Le Conseil fédéral était la seule autorité de recours, (pas le Tribunal fédéral).

Pour contourner OJ 99c:

Le plan de détail n'est pas une décision relative à un plan, selon le TF. On voulait exclure le RDA pour les plans et les décisions prises sur la base des plans; mais le plan est une décision à caractère préjudiciel.

Une décision relative à une "détermination de la protection de l'environnement" n'est pas un plan ou une décision relative à un plan; c'est une décision nécessaire pour planifier ( 99c ne s'applique pas.

3.2. Le recours de droit administratif

a) LAT 5 ii

Il s'agit d'indemniser l'administré, parce que la mesure d'aménagement du territoire lui fait perdre quelque chose d'économique. C'est un cas d'expropriation matérielle, pas formelle, car la loi prévoit un RDA ( Vaumarcus.

Selon CEDH 6, il faut un tribunal, donc un RDA pour la planification cantonale et pour certains objets de la planification fédérale.

Un RDA est recevable, si c'est un cas d'application du droit fédéral. Or  le calcul d'indemnité ou la réclamation d'une indemnisation c'est du droit cantonal. Mais selon la jurisprudence, bien que ce soit une procédure cantonale, il y a quand même un RDA dans le domaine de LAT 5  �

Il y a des cas d'indemnisation spécifiquement cantonale ( il n'y a pas de RDA puisque les minima de LAT 5 ne sont plus en question. Le droit d'un propriétaire est touché par la procédure d'aménagement il ne peut plus construire ( expropriation matérielle �

b) LAT 24

Celui qui veut construire, doit obtenir une dérogation ( le recours des voisins ( le TF. Le RDA est la voie à suivre chaque fois que LAT 24 I et II pourrait ne pas être respecté.

c) Qualité pour recourir

Le RDA est prévue à OJ 103, LAT 34 + les extensions jurisprudentielles:

Un recours personnel, comme individu en RDA

Le destinataire de la décision agit ( propriétaire du terrain

Les tiers intéressés à la décision parce qu'une construction nouvelle leurs fait de l'ombre ( les voisins.

Un simple intérêt de fait suffit dans les 2 cas. Jusqu'où y'a-t-il un intérêt de fait?

Qualité légale: les cas où la loi prévoit une voie de recours: LPE 56, LPN 12. On a volontairement donné à des organisations la qualité pour recourir. Il n'y a donc pas à rechercher si elles ont un intérêt de fait. Elles sont légitimées par la loi.

Toutefois LPE 55 a un champ peu étendu:

Il faut une étude d'impact sur l'environnement ( ce qui n'est fait que pour des grands projets.

Il faut un RDA. LPE 55 ne s'applique que lorsqu'on est en présence de plans puisqu'à l'origine ils ne sont pas assujettis au RDA.

LPN 12, lorsqu'il n'y a pas d'étude d'impact:

Il faut un RDA (rappel, si c'est une procédure de planification en principe il n'y a pas de RDA mais jurisprudence...)

Il faut l'accomplissement d'une tâche fédérale, parce que en vertu de Cst 24 sexies II, seules les tâches fédérales créent une compétence fédérale. LPN 2 est une tâche fédérale.

Par exemple, le WWF peut recourir contre une procédure d'aménagement du territoire si on est dans le champ d'application de LPN 2. Par exemple, LAT 24 est une tâche fédérale dans certaines hypothèses, donc le WWF peut s'opposer à des dérogations cantonales au sens de LAT 24. Selon le TF, LAT 24 est une tâche fédérale si le recourant allègue que la nature (le droit de l'environnement) est touchée par l'octroi de l'autorisation. R) C'est un scandale, car on fait dépendre la compétence du Tribunal fédéral des motifs du recourant.

3.3. Le RDP

Le RDP c'est tout le reste. Il n'y a pas de jurisprudence spécifique en aménagement du territoire. Quasi rien ( voir la théorie générale du RDP (Borghi).

Si le RDP est la seule voie restante, il faut prouver qu'on a la qualité pour recourir ( Le RDA est plus large.

4. La cedh

La jurisprudence européenne: CEDH 6 s'applique dans tous les cas de planification, puisqu'un acte de planification a un caractère de droit civil au sens de 6 I.

vii. les autres domaines du droit public lies à la construction �

1. Le panorama general

R) Il y a beaucoup d'autres législations que la LAT qui s'appliquent lorsqu'on construit. C'est un domaine savant de mélange de droit cantonal et de droit fédéral.

Une gare est assujettie à une législation fédérale ( Elle doit donc être construite selon une procédure fédérale ( on exclut la police des constructions cantonales. Par contre, le kiosque retombe sous la compétence préfectorale du canton, tout comme le parking. Distinction jurisprudentielle parce qu'on a du droit fédéral et cantonal.

2. La police des constructions

2.1. La notion

Elle est ancestrale avant l'aménagement du territoire

Elle est intiment liée à l'aménagement du territoire: parcelle. D'un point de vue juridique, les règles sont contenues dans les mêmes législations; du point de vue de la procédure la mise en oeuvre et le contrôle sont faits auprès des mêmes autorités. La commune va appliquer la loi sur l'aménagement du territoire et la loi des polices des constructions.

2.2. Quelques regles materielles

Quand on lit la LATeC, on trouve un chapitre avec des dispositions matérielles: comment il faut construire (145ss). A partir de LATeC 152, les dispositions traitent de la manière de construire ( procédure. 

sécurité

salubrité...

On a un mélange entre les règles de construction communale et cantonale. Mécanisme.

La loi cantonale fribourgeoise contient les minima des polices de construction. La procédure est aussi cantonale. Le reste revient à la réglementation de chaque commune. A Fribourg, ce n'est pas un règlement communal sur la police des constructions.

Soit un règlement général

Soit un règlement adjacent pour chaque zone dans la planification.

Si un problème de sécurité ( cantonal.

Si la couleur de la maison ( règlement communal

Si certains quartiers ( peut être dans chaque zone.

Les indices d'utilisation du sol: Dans la LATeC il y a une définition de l'indice. Dans la RELATeC, des minima sont prévues. Puis chaque commune détermine l'indice adjacent à la zone.

Parfois dans les autres cantons, la législation a un règlement qui ne laisse plus de place aux communes.

Trois endroits où on peut trouver des règles sur la police des constructions.

2.3. La protection des biens culturels

1) Fondement

= protéger le patrimoine en Suisse. La notion de patrimoine = ensemble des biens, objets mobiliers, immobiliers, sites, manifestations artistiques qui permettent à une population de s'identifier.

R) Droit public ( droit privé qui assure la protection du patrimoine en droit civil: le trésor (fiscal). Droit public ( droit de la guerre: bunker pour protéger le patrimoine.

Quels sont les instruments dont l'Etat dispose: un méli-mélo de droit fédéral et cantonal.

LPV (Droit fédéral): la protection de la nature et du patrimoine (Heimatschutz).

Au niveau cantonal:

LAPMS, loi cantonale vaudoise sur la protection des monuments et des sites. C'est une loi cantonal générale. Il n'y a pas de correspondance avec le droit fédéral ( On a donc deux droits cumulatifs. La loi cantonale n'applique pas le droit fédéral, parce qu'à l'origine, selon Cst 24 sexties, les Cantons sont compétents tant que Confédération ne l'est pas exclusivement. LPN 2 impose des minima des tâches fédérales.

Les législations sur les constructions ( LATeC contient aussi des dispositifs de protection.

Des règles spéciales en plus au niveau fédéral et cantonal qui protègent des objets particuliers ( Château de Givisiez. Ce n'est presque plus du droit public. Le droit spécial est, toutefois, cantonal.

2) Instruments: mesures de protection

Mise sous protection stricte: L'intervention administrative dit que l'objet est protégé.

Zone: est un moyen de protéger un site naturel ou un objet construit. Il faut faire une zone protégée ou une zone spéciale. La LATeC contient la notion de zone protégée; le concept de zone protégée est officiellement un instrument de protection.

Inventaire et classement sont donc de la police des constructions. Inventaire = liste qui mentionne tous les objets que l'autorité estime digne de protection au niveau fédéral et cantonal, voire communal ( animaux, plantes, marais... La portée juridique des listes: LPN 5-6 est une pure ordonnance administrative; elle donc de portée interne à l'administration ( on ne peut pas porter plainte contre la mise à l'inventaire; cette liste a pour but de dire à l'autorité que l'objet est sous le signe de la protection, au cas où une procédure administrative serait mise en route telle une demande de construction d'un parking.

L'inventaire est un instrument qui aide l'administration à pondérer les intérêts en présence: un château peut être détruit. L'inventaire assure une protection relative,  mais ne prédétermine pas la pondération.

Classement: absolu. Il résulte d'une décision administrative externe, contraignante, portée par un arrêté de classement. Il fait l'objet d'une procédure, le propriétaire peut recourir. Le contenu matériel: une fois pour toute l'objet doit être protégé envers et contre tout. L'autorité pondère les intérêts et décide que la protection du patrimoine l'emportera toujours. Le classement est une obligation négative: on peut vivre dans le château, mais on ne peut rien toucher. Une obligation positive: il faut entretenir, investir pour conserver le patrimoine. Il y a des subventions: mais on n'enrichit pas les propriétaires.

La préemption et l'expropriation. Dans la législation cantonale et fédérale, l'Etat peut exproprier le bien en question. L'Etat achète dans l'intérêt public, des biens immobiliers ou mobiliers. La préemption est un droit légal au Registre Foncier de l'Etat: il peut acheter ( contrat = une clause légale d'origine législative.

Mesures de pure police des constructions:

Les normes techniques = ensemble des dispositions de constructions qui ne vise pas à protéger le patrimoine, mais qui aide à sa protection ( distance entre les bâtiments. Elles contribuent indirectement à sa protection.

La clause d'esthétique. Par exemple, peindre sa maison en violet, les paraboles.

Dans toutes les législations cantonales (LATeC 155) il y a des clauses d'esthétique:  Il faut trouver la loi.

Ces clauses ont un contenu négatif ou positif. En principe, elles disent ce qu'il ne faut pas faire; il est du reste difficile de dire ce qu'il faut faire (la construction doit s'harmoniser avec l'aspect général de la zone). Conflit entre les architectes et le patrimoine �.

Le conflit entre la clause d'esthétique et la zone. On peut imposer une certaine esthétique. Mais on ne peut pas vider de sa substance la planification dans la zone. On a un droit constitutionnel à faire un plan de zone, à le réaliser ( deux étages. On ne peut pas contrecarrer la planification et la vider de ses droits fondamentaux �.

La clause d'esthétique est une notion juridique indéterminée. Tant qu'elle n'est pas arbitraire, c'est aux gens de l'endroit que revient le contenu.

En procédure, on ne peut pas faire un RDP contre une clause esthétique. Elle protège l'intérêt collectif. Il faut donc montrer que la norme est mixte et qu'elle protège la collectivité et le particulier. C'est une norme mixte, dès qu'elle a une influence sur les volumes et les distances, car elle a un impact sur les voisins.

3) La procédure

La CEDH s'applique en plein �.

Les mesures provisionnelles sont nombreuses dans le domaine: car si le patrimoine est détruit, on ne peut plus faire de procédure ( le château, la ferme brûlent... Dans les grands dossiers, on prend des décisions provisoires, incidentes. On peut même faire déposer une garantie bancaire au propriétaire.

Les mesures de protections sont incisives ( le droit d'être entendu comme garantie juridique: mise à l'enquête publique et opposition. En matière de préemption.

Parfois on peut invoquer des droits constitutionnels fondamentaux ( une antenne parabolique, un droit fondamental à l'information.

3. L'expropriation formelle

La procédure est par nature extrêmement longue. C'est une question d'argent. Pour les autoroutes, l'argent rentre parce que les voitures circulent. Il y a un décalage entre la procédure et la réalité de la réalisation des infrastructures. Les procédures sont lourdes et compliquées. Les procédures sont gérées par des juristes dans les commissions d'expropriation.

3.1. Les principes

Voir les tableaux.

L'objectif et la définition de l'expropriation formelle = acte administratif par lequel l'Etat ou son délégataire acquiert, transfert, restreint ou supprime des droits patrimoniaux, moyennant une indemnité, selon une procédure préétablie.

Il ne faut pas confondre avec le remaniement parcellaire, avec les nationalisations (pas en Suisse), avec la réquisition (concept de droit militaire, l'Etat peut contraindre à mettre à disposition les forces armées leur patrimoine), avec la confiscation (enlève purement la propriété). C'est un mode d'acquisition originaire de la volonté, car il s'agit d'une décision administrative unilatérale. Le transfert résulte de la décision. 

1. Acte administratif unilatéral

C'est une décision administrative (( contrat). En fait sur 100 propriétés qui passent à l'Etat, il y a 99 contrats. 3 réalités:

Acte administratif d'expropriation est la mesure ultime, la plus violente. C'est la dernière chose à faire. L'Etat doit toujours essayer de négocier un contrat.

En principe, on arrive à s'entendre et on passe un contrat de droit privé ( CO.

En cours de procédure, une solution transactionnelle peut intervenir pour mettre fin au litige. C'est un contrat de droit administratif. Dès qu'on ouvre une procédure administrative, ça devient une tâche publique d'aller jusqu'à l'expropriation. Donc c'est du droit administratif.

2. L'Etat ou un délégataire

Qui peut exproprier? L'Etat, le canton... LEx 3. En pratique, le cas le plus fréquent est celui où l'Etat délègue à:

Un établissement public hors de l'administration (EPFL, Poste, CFF) le pouvoir d'exproprier; ceci est prévu dans la législation publique qui les crée.

Les concessionnaires: CFF, entreprises de transports par câbles, Compagnies aériennes. Dans ces concessions, on leur donne la possibilité d'exproprier pour la réalisation de leurs infrastructures. C'est un droit donné à un privé qui assure des tâches d'intérêt public. L'Etat a par exemple un réseau de transport public dans le canton.

Par exemple, pour les CFF, dans la loi fédérale sur les chemins de fers fédéraux (LCFF), il y a une clause d'expropriation.

3. Transfert, restreint, supprime un droit

L'expropriation n'a pas seulement pour but d'enlever la propriété. Souvent on laisse la propriété formelle, mais on enlève la substance ( On est toujours du propriétaire du jardin, mais il y a um mur au fond du jardin. On est toujours propriétaire, mais une partie de la propriété est vidée de sa substance.

4. Versement d'une indemnité

Il faut une compensation, une indemnisation sinon la garantie de la propriété ne sert à rien. LEx 16: toute expropriation donne droit à une indemnité.

5. Procédure déterminée

Une procédure est toujours prévue. La législation a pour but de définir la propriété. Par contre, l'expropriation matérielle (enlève la substance de la propriété) n'a pas de procédure codifiée, elle n'a pas de loi.

6. Objectif général de l'expropriation

"Droit pour exécuter, transformer..." LEx 4

Pour construire

Pour transporter des marchandises ( par exemple pour construire le pont on exproprie temporairement pour déposer le matériel.

Acquisition de matériel ( pierre pour pont

Remplacement en nature du terrain équipé ( on déplace un paysan avec ses vaches.

7. Le droit applicable �

Au niveau fédéral, la LEX( L'autorité est la Commission fédérale.

Au niveau cantonal, la LEX ( L'autorité est une Commission cantonale ( lex (FR).

Le droit fédéral:

Si c'est la Confédération qui exproprie, la loi fédérale s'applique. LEx 3 I: les départements, le Conseil fédéral, les offices.

Si c'est une autre entité que la Confédération qui exproprie:

Une administration décentralisée (rare) : fondation de droit public

Les délégataires (LEx 3 II); des tiers reçoivent un droit d'exproprier sur la base d'un arrêté fédéral...

Des tiers qui pour une activité quelconque reçoivent le droit d'expropriation pour un objet ( abaissement des eaux du Lac de Neuchâtel: clause d'expropriation pour l'assainissement.

Les concessionnaires reçoivent un droit d'exproprier liée à la concession. Une entreprise de téléphérique dispose d' une clause d'expropriation pour réaliser le téléphérique. Les CFF ont une concession avec une clause qui leur permet pour réaliser leur activité en général, 
et leurs 
infrastructures.


le 
droit cantonal
 est compétent pour le reste.
 Par exemple, pour les autoroutes, les cantons construisent. L'expropriant est cantonal, mais la procédure est fédérale, parce que la tâche est fédérale ( voir de cas en cas.

8. L'objet de l'expropriation: LEx 5

Les droits réels immobiliers: 
On prend le droit de propriété pour le
 
transférer à l'Etat
:


La propriété pleine entière
 (CC 683). La propriété immobilière ( les bien-fonds et les droits inscrits au Registre foncier ( les mines, c'est-à-dire un d
roit réel distinct et permanent peuvent 
être expropriéés.



Les droits réels limités
 ( les servitudes peuvent être expropriées.

Les droits personnels (droit contractuel) ( 
 
Le
 
droit de bail sur la propriété qui fait l'objet de l'expropriation. R) On indemnise le paysan pour les 2 ans du bail qu'il perd.

Les droit du voisinage (CC 684ss) peuvent faire l'objet d'une expropriation (infra).

9. La durée

L'expropriation est, en principe, définitive. Mais 
LEx 5 II
 prévoit une expropriation temporaire, (5 ans au maximum 
LEx 6
), sur un droit réel et personnel.

10. L'extension de l'expropriation: LEx  12-13


L'e
xtension 
consiste à 
 étendre l'assiette de l'expropriation. La surface expropriée ne correspond pas à la surface du propriétaire.

L'expropriant n'a pas la place ( il demande une extension.

L'exproprié en demand
e plus, car il ne peut plus rien
 
 faire
 de ce qui lui reste
. Le juge force l'expropriant à racheter le bout.

11. La renonciation: LEx 14

La renonciation de l'expropriation a longtemps été oubliée. Il arrive que l'Etat en cours de procédure renonce à exproprier (
 par exemple parce que cela va être
 
trop cher
. Il a
 possibilité de renoncer.

3.2. La procedure federale d'expropriation

Voir le schéma.

1. Requête

L'expropriant doit constituer un dossier avec les éléments nécessaires; le dossier doit être adressé aux communes. 
Le dossier contient:



Les informations techniques pour cerner le projet
 
tel 
un
 plan d'expropriation
 constitué
 des
 dessins qui expliquent l'emprise au sol


Le tableau des droits expropriés
: l'expropriant fait une liste de tou
s ceux qui vont être expropriés,
 la liste de tous les droits réels limités (servitudes...); la liste de tous ceux qui ont des droits personnels. En règle générale, les tableaux sont très complets ( Registre foncier. Il arrive que certains objets soient oubliés ( des clauses permettent aux gens oubliés de s'annoncer.

2. Actes préparatoires (LEx 15 - 28)

Par exemple, 
le piquetage
 dans le terrain pour que les gens se rendent compte de l'emprise du projet.

3. Procédure d'avis (LEx 30ss)

Tous les gens doiven
t être avisés: personnellement ou par une 
notification publique.

4. Opposition et prétention

Une fois que tout le monde est avisé (
 
2 réactions sont possibles
:


L'exproprié refuse ( opposition au principe même de l'expropriation 

L'exproprié trouve que l'Etat n'en donne pas assez ( formule une prétention. 

On fait les 2 en principe.

La Commission fédérale constituée par la Confédération, est répartie sur tout le territoire
.
 
Il y a une Commission fédérale d'estimation par arrondissement: le territoire suisse est réparti en 13 arrondissements. Un président (= juge cantonal), des assesseurs, un secrétariat permanent (= étude d'avocat). Le président gère la procédure au moment où les gens réagissent.

5. Audience de conciliation (LEx 45 - 48)

Si la conciliation est faite par l'autorité judiciaire, la conciliation fonctionnerait peut-être mieux. L'audience est longue: mémoire, discussion, procès-verbal
. S'il
 
y a conciliation,
 la procédure est terminée: emprise et prix: 
LEx 53
.


L'audience de conciliation est fondamentale:

Date à partir de laquelle l'expropriant peut demander l'envoi en possession anticipée ( pour construire une ligne de chemin de fer. Ce mécanisme permet à l'expropriant de disposer du terrain dès que l'audience a eu lieu.

Date de l'audience sert de date de référence pour le calcul vénal du terrain (
LEx 19bis
).


6. 
Pas de conciliation


a) Opposition


C'est la procédure administrative traditionnelle
. Le litige sur le principe 
 m
ême de l'expropriation 
est un litige administratif. L'expropriant ou l'exproprié entame une procédure selon les étages traditionnels 

CEF ( Recours au département des transports 

RDA au Tribunal fédéral selon 
OJ 99c
 (pas de RDA contre les plans sauf en cas d'administration).

Si l'opposition est rejetée ( retour devant le président.

b) Prétention: LEx 77

S'il y a litige sur la prétention, on ouvre la procédure d'estimation. Le Président transmet le dossier à la Commission d'estimation qui fait une expertise du terrain, et rend une décision administrative. Ensuite un recours direct au Tribunal fédéral.

7. Tableau des distributions

A la fin des procédures, on dresse un tableau de distribution: récapitulatif de ce qu'on donne, puis on procède au paiement s'il n'y a pas de contestation sur le tableau.


3.3. L
'indemnisation

Griesel (lire).

Principe de l'expropriation: qui peut exproprier... = procédure

L'argent:

Cas d'indemnisation (
LEx 19
)!

Calcul

1. Le principe et le rapport de causalité


Le principe
: il s'agit d'indemniser dès que l'on touche à la propriété de quelqu'un 
(
Cst 22ter
)
. 
LEx 16
 reprend le principe 
et
 il 
prévoit une indemnité
 
pleine et entière
.


Le rapport de causalite
: 
on n'indemnise que pour le dommage consécutif
 
à l'expropriation!
 
LEx 19
: 3 hypothèses + "
tout préjudice...du
 
chef
".

Propriétaire d'un terrain pour 100. 20 ans après l'Etat exproprie et paie 150. Après avoir encaissé, l'exproprié doit payé un impôt immobilier sur 
 les 
50 ( il est donc mécontent; le système fiscale se fiche de la cause de la vente. Une prochaine fois, il pourrait demander 160, car l'im
p
ôt serai
t
 un dommage? 
Le Tribunal fédéral
 
estime qu'il n'y a pas de lien de causalité.
 �

Une parcelle en bordure d'un projet d'autoroute; on a besoin d'un petit bout ( une indemnité sur le petit bout. Le propriétaire voulait réaliser des immeubles, maintenant il y a 
un alignement
, c'est-à-dire une interdiction de construire sur une partie du terrain (50m de l'autoroute) ( il demande donc une indemnité complémentaire. Le Tribunal fédéral estime qu'il n'y a pas de lien de causalité. �

L'interdiction de construire découle de la Loi fédérale sur les autoroutes qui prévoient 50m. La cause de l'interdiction de construire 
n'est pas l'expropriation, c'est la loi fédérale ( il n'y a donc pas d'indemnisation.

Le propriétaire doit s'adresser à l'autorité responsable de l'interdiction de construire, c'est-à-dire à l'autorité du plan d'affectation. Le responsable de l'atteinte, c'est la commune qui doit dézoner les 50m dans son plan d'affectation. En plus, on ne peut pas faire valoir l'expropriation formelle, mais seulement matérielle en raison du plan d'affectation: on est propriétaire mais la propriété est vidés de sa substance.

2. Mode d'indemnisation: LEx 18


Le propriétaire veut de l'argent ou un équivalent en nature
. 
LEx 18
 était oublié. Puis on l'a ressorti lors de 
l'arrêt sur l'aéroport de Genève
 �.


Une ferme à Vaulruz
 à 25m de l'autoroute: une expropriation en droit du voisinage. Le fermier reste propriétaire, mais il a le droit de ne pas subir le bruit du voisin (ici l'autoroute). La procédure débouche sur une indemnisation.

Le Tribunal fédéral change: la LPE oblige d'isoler les immeubles lorsque les valeurs limites sont atteintes. Si on donne de l'argent, on peut en faire ce qu'on veut; or la LPE impose d'isoler lorsque les valeurs limites sont dépassées. Si on met ensemble l'obligation d'indemniser et d'isoler ( on paie la facture pour isoler la maison = 
paiement en nature.
 Depuis la jurisprudence est constante.


LEx 19
:


LEx 19 a
: la 
pleine valeur vénale du droit exproprié
: il faut estimer les m2 enlevés, ce qui est très difficile ( il y a plusieurs méthodes d'estimation. Suite à des erreurs, on en est venu à la valeur de rendement. 
Deux
 
méthodes
:

Comparative: voir à quel prix s'est fait une transaction similaire dans le temps et dans l'espace.

Rendement: pour un certain nombre de m2; le prix intrinsèque ne compte pas, mais ce que l'on peut en faire ( exploitation.

Il y a de nombreux 
correctifs
 ensuite pour pondérer à la hausse ou à la baisse.


LEx 19 b:
 Le propriétaire vient se plaindre que le reste du terrain a perdu de sa valeur puisque l'Etat lui en a enlevé un petit bout. Avant: 100m2 valait 100.-. Maintenant sans le morceau, le terrain restant ne vaut que 80.- le m2, puisque il est plus petit. 
On demande une indemnité pour la perte de valeur
 
de la partie restante
. On calcule la différence. Il y a bien un lien de causalité.


LEx 19 c
: 
Les autres préjudices
, par exemple, un investissement pour planifier la construction d'un immeuble 
(
l'architecte est déjà payé
)
.

3.4. L'expropriation des droits du voisinage


L'expropriation dans droits du voisinage est liée à
 
LEx 19b
, 
par exemple une autoroute
 
en limite de parcelle
. En raison du bruit, des gaz, de la lumière, de la vue, on subit des immixtions excessives = 
atteinte aux droits du voisinage
 (CC 684). C'est un cas d'expropriation partielle. On demande une indemnité pour ce qui reste et qui a perdu de la valeur.


L'
e
nvoi en possession anticipée puis l'opposition est admise? � L'envoi en possession anticipée est possible dès la séance de con
cession, mais à la condition qu'
 il n'y a plus d'opposition au principe d'expropriation.


Il n'y a pas d'expropriation au sens de
 
LEx 19 a.
 Le propriétaire perd certains attributs de la propriété ( une réduction de valeur (moins d'acheteur, de locataires potentiels). Il perd quelque chose sur la partie restante. Un système complexe pour résoudre le problème �.


L
es attributs du propriétaire demandent des voisins certains devoirs
 (CC 684): s'abstenir de produire des immiscions excessives et d'autres droits prévues aux 684ss. 
En
 
cas de violation de CC 684
, 
les actions de
 
CC 679
 
défensives
 (constations, cessation, prévention...) 
et réparatrices
 (action en dommages-intérêts) 
peuvent être engagées
. 

Or le responsable est l'Etat ( on ne veut pas que le CC vienne perturber la situation. 
L'Etat n'est donc pas assujetti aux mêmes règles que les privés, parce qu'il a des tâches
 publiques à remplir (
  Chaque fois 
qu'il 
Ne donne pas droit à de l'argent, parce que il n'y a jamais de droit subjectif à être classé: aucune loi ne garantit que la parcelle sera classé dans une zone à bâtir. 
Ce n'est pas
 
 parce qu'on est
 propriétaire que
 l'on
 peut construire.


entreprenait
 quelque chose, il y avait des actions,
 aucun intérêt collectif ne serait réalisé.

Depuis l'arrêt Wehren �, vu le bruit de l'autoroute entre Lausanne et Genève, la vue gâchée, la poussière et la lumière, le propriétaire demande une indemnisation. 
Le TF
 
décide que le CC ne s'applique pas pour l'Etat
: CC 684 et 679 ne s'appliquent pas ( On ne peut donc pas s'opposer de cette façon. De plus, on impose sinon une servitude de non droit du propriétaire c'est-à-dire une servitude d'acceptation du bruit du voisin (infrastructure publique): c'est une obligation contractuelle. Du point de vue de l'équité, cela ne va pas, car l'Etat a un comportement illicite sans être impuni. Pour réconcilier les besoins de l'Etat et les intérêts de la propriété, 
on introduit une procédure en expropriation
 
formelle des droits du voisinage.
 
Le voisin peut réclamer l'indemnisation
: 
Lex 19 b.
 La jurisprudence n'a jamais changé (95ss).

Conditions:

Atteinte

Installation

Si c'est un pollueur privé ( 684

Si c'est l'Etat ou un concessionnaire ( autre procédure. 

Cela doit être le patrimoine administratif (pas fiscal) c'est-à-dire l'ensemble des biens publics

Atteinte doit être inévitable (( 684 évitable).

R) La jurisprudence: l'activité de construction (( installation) pose le problème particulier que l'activité est aussi assujettie à l'expropriation des droits du voisinage, mais les conditions d'indemnisation dans la jurisprudence de CC 684.

L'atteinte doit être inévitable parce que l'expropriation est l'ultima ratio.


1. Cas d'expropriation formelle

L'atteinte peut être:


Une usurpation directe
 selon CC 641: le voisin prend la propriété ( pas applicable. CC 667 est un autre problème: par exemple, l'interdiction de voler au-dessus de la propriété ( ne s'applique que conformément à 684.


Une émission
.

La procédure est administrative!


Deux catégories d'émission
:



Positive
: l'émission a une influence physique au-delà de la propriété, transfert.


Négative
: l'émission dépend de l'existence de quelque chose qui est sur la propriété voisine ( ombre ( le fait d'être à cet endroit.


CC 684 ne protège que contre les
 émissions positives selon la jurisprudence. Le droit administratif ne concède pas d'indemnité pour les émissions négatives, donc par exemple peu importe si le train cache la vue.


Mais
 (ATF 120) la jurisprudence civile est en train de changer au sujet des émissions positives. Si elle change définitivement, la jurisprudence de l'expropriation devra suivre.

L'indemnisation ne peut porter que sur des éléments économiques. Il faut pouvoir chiffrer l'indemnisation, la perte de valeur. S'il y a des atteintes à des choses non patrimoniales, cela ne fonctionne pas. Seule une atteinte à la personnalité est indemnisée �. Ceci ne marche pas en procédure d'expropriation.


La réserve du droit cantonal
: selon CC 686, 
le droit cantonal peut introduire
 
d'autres droits du voisinage
. On peut exproprier des droits du voisinages cantonaux: mêmes les émissions négatives sont indemnisables �. Si on protège en droit cantonal, le droit au soleil et qu'il y a expropriation ( il y aura indemnisation.

2. Condition d'indemnisation

On a inventé un système pour que l'Etat ne passe pas à la caisse pour rien:

Imprévisibilité (décriée par la doctrine): Les infrastructures doivent se développer. On ne peut donc pas venir se plaindre, car cela fait partie du développement naturel ( très strict, car il est difficile de prévoir.


Dès qu'un élément est dans l'aménagement du territoire, il n'y a plus d'imprévisibilité possible.


Arrêt de l'aéroport: Le TF a dit qu'en 1960, il devenait évident que l'aviation civile allait se développer. Arbitrairement, il décide que dès le 2.1.60 
il n'y aura pas d'indemnisation pour les propriétaires autour de l'aéroport.


Gravité
 = estimer le dommage subi,
 
l'effet de l'atteinte.
 Dès que la réduction de valeur s'élève à 
10%,
 il y a une atteinte grave.

Spécialité = importance de l'atteinte. Qu'est-ce qu'une émission très excessive? La jurisprudence est sévère. Un train n'est pas une immixtion spéciale, car on peut s'y habituer. Il faut quelque chose qui 
sorte de
 
l'ordinaire.


La spécialité est 
 maintenant 
objectivée: il y a des valeurs limites d'immixtion, un seuil à partir duquel une immixtion est spéciale. La pondération n'est plus possible: elles dictent exactement. 
La spécialité est objectivée par le droit
 
administratif de l'environnement �.


Non-prescription. Dans le cas de l'aéroport, y'a-t-il prescrition après 30 ans? Le TF a récemment admis:

Le principe selon lequel les prétentions se prescrivent.

Il a fixé la durée de la prescription: à 5 ans

Mais quand est-ce que cela commence? Il faut:


O
bjectiver l'appréciation: dès que toute personne raisonnable peut constater la nuisance.


T
enir compte de l'attitude de l'Etat; si il n'y a pas de procédure ouverte par l'Etat pour régler ces droits de voisinage, on ne peut pas invoquer la prescription ( relativement favorable à l'administré.

Indemnisation (
Lex 19 b
): Isolation. Sauf si la perte de valeur dépasse le prix de l'isolation: on reçoit alors quand même de l'argent.


4. L
'expropriation materielle


4.1. L
a notion


Par exemple, un terrain est classé dans les sites marécageux d'importance nationale
. 


L'arrêt 113 Ia 126
 fixe la définition: =
 lorsque l'usage actuel d'une chose ou son usage futur prévisible est interdit ou restreint d'une manière particulièrement grave de sorte que le lésé se trouve privé d'un attribut essentiel de son droit de propriété; une atteinte de moindre importance constitue une expropriation si elle frappe un ou quelques
 
propriétaires de manière telle que s'ils n'étaient pas indemnisés, ils devraient supporter un sacrifice trop important, incompatible avec l'égalité de traitement.


Lorsqu'on vide la propriété de sa substance


Cas d'in
égalité de traitement

Remarque:


C'est un problème de droit fédéral
, construit sur 
Cst 22ter,
 
LAT 5 II
. Il n'y a pas de législation d'application. Conséquence: 
le RDA est la voie de recours
 si la définition n'est pas respectée, puisque il y a une violation du droit fédéral. LAT 34 le prévoit.

L'expropriation est formelle lorsque il y a une procédure de transfert de propriété. Elle est matérielle, lorsque il n'y a pas de transfert de propriété, seul le contenu de la propriété est touché, il n'y a pas de procédure d'expropriation.


4.2.
L
es cas d'application
 :
cas dans lesquels l'indemnisation est admise



Les chances d'obtenir de l'argent sont minimes. Sinon l'Etat ne peut plus rien faire, à chaque fois qu'il touche le droit de propriété, il y a une opposition. Il faut remplir deux conditions pour toucher une indemnisation

Une atteinte particulièrement grave: Intense et durable: 

Une interdiction pure et simple de construire est une atteinte particulièrement grave; si elle ne restreint que le volume, il faut prouver qu'elle est particulièrement grave.

Un plan d'alignement n'est pas très grave; 

Les coefficients d'utilités ne sont pas graves; 

L'obligation de créer des places de parc n'est pas grave.

En-dessous de 10 ans, il est difficile d'obtenir une indemnité: elle doit être durable.

A un usage effectif au momen
t où l'atteinte se produit ou un 
usage futur est prévisible ( exercices.


Usage effectivement possible
: il n'y a pas d'obstacle factuel et juridique ( 
servitude,
 
terrain spongieux.



Usage prévisible
: démontrer que des démarches ont été entreprises pour construire ( 
mandater un architecte.


4.3. L
es cas d'exclusion
 de l'indemnité


Des mesures de police ( il n'y a pas d'indemnité. L'Etat doit intervenir pour protéger d'un danger: il n'agit pas dans son pouvoir discrétionnaire. Si le propriétaire provoque la mesure ( bonne foi ( on ne peut pas demander 
l'
indemnisation ( Falli-Holli

Déclassement: Auszonung, nicht - einzonung.

L'expropriation matérielle est faite pour indemniser, quand l'Etat décide de mettre une propriété dans une zone où il ne peut plus construire: D'une zone à construire dans une zone agricole, il y a un déclassement ( une indemnisation: c'est l'exception.

Le cas classique: Le non-classement:
 Ne donne pas droit à des l'argent, parce qu'il n'y a jamais de droit subjectif à 
être cl
assé: aucune loin ne garantit que la parcelle sera cla
ssée dans une zone à b
âtir. Ce n'est pas parce qu'on est propriétaire que l'on peut construire.



Lorsque
 
la planification
 est modifiée:
 �



Si une parcelle de la zone à bâtir, se retrouve dans une zone agricole.



Si L'Etat (commune) change la planification juste parce qu'elle veut le faire, c'est un déclassement ( indemnisation.



S'
 il y a une réglementation ( non-classement ( pas d'indemnisation.
 Le changement n'est
 p
as d
û
 à
 la
 volonté souveraine de la commune.



Le contenu même de la propriété n'englobe plus le droit de construire si Eaux, Forêt, Château...  ( restriction du droit de propriété = restriction du plan, adaptation du plan. On
 n'
 enlève rien car
 il n'y a
 pas de droit de construire là où il y a de l'eau.


4.4. L
a mise en oeuvre

Pas de procédure, pas de loi qui dit comment on fait pour obtenir une indemnisation ( 
 La 
pro
cédure administrative ordinaire s'applique.


Dans certains cantons, il y a des règles sur l'expropriation matérielle
: Loi sur la construction ou 
 loi sur
 l'
 expropriation formelle. On y trouve un délai de prescription. Fribourg, LATeC 1 année.
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